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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Commune d'Oullins 

Département du Rhône 
 
 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N°2013-06-01 du 27 juin 2013 
Service : Finances 

 
 

 
L'An deux mille treize, le 27 juin. 
Le Conseil municipal dûment convoqué, le 20 juin 2013, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, Sénateur-Maire. 
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Franck COTTET 
Nombre de Conseillers municipaux en exercice : 35 
Nombre de Conseillers municipaux présents : 28 
Nombre de Conseillers municipaux absents et représentés : 5 
Nombre de votants : 32 
Nombre de votes contre : 7 
Nombre de Conseillers municipaux absents : 2 
 
PRÉSENTS : Mesdames, Messieurs François-Noël BUFFET - Gilles LAVACHE - Philippe 
LOCATELLI - Christine CHALAND – Christian AMBARD – Louis PROTON - Marie-Laure 
GUIRADO - Georges TRANCHARD - Clotilde POUZERGUE -  Jean-Pierre SCAPPATICCI – 
Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Gilbert  MOREL - Adrienne DEGRANGE – Hubert BLAIN 
- Huguette JOURDAIN – Michel TERROT - Bruno GENTILINI - Marc FILIU – Philippe 
SOUCHON – Faten MAZIGH - Michel BLANC - Joëlle SECHAUD – Jean-Louis UBAUD - 
Jean-Luc RENAULT - Michel RONZY – Clément DELORME – Franck COTTET – Emmanuel 
PERNIN 
 
ABSENTS REPRÉSENTÉS :  
 
Mme Marcelle GIMENEZ a donné pouvoir à Mme Clotilde POUZERGUE 
Mme Nadine CORELLA a donné pouvoir à Mme Marie-Laure GUIRADO 
Mme Bazimika MONTET a donné pouvoir à M. Gilles LAVACHE 
Mme Hélène POMMERUEL a donné pouvoir à M. Jean-Louis UBAUD 
Mme Jasmine CASTEL a donné pouvoir à Mme Joëlle SECHAUD 
 
ABSENTS : 
 
Mme Isabelle IGLESIAS 
M. Patrick LE GALL 
 
 
OBJET : BUDGET GÉNÉRAL – GESTION 2012 – APPROBATION DU COMPTE 
ADMINISTRATIF 
 

 
Le Conseil municipal, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 1612-12,  
L. 2121-14, L. 2121-29 et L. 2121-31 ; 
 
Vu le rapport par lequel Monsieur l’Adjoint au Maire expose ce qui suit : 
 

Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20130627-2013-06-01-DE
Date de télétransmission : 02/07/2013
Date de réception préfecture : 02/07/2013
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Commune d'Oullins 

Département du Rhône 
 
 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N°2013-06-02 du 27 juin 2013 
Service : Finances 

 
 

 
L'An deux mille treize, le 27 juin. 
Le Conseil municipal dûment convoqué, le 20 juin 2013, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, Sénateur-Maire. 
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Franck COTTET 
Nombre de Conseillers municipaux en exercice : 35 
Nombre de Conseillers municipaux présents : 28 
Nombre de Conseillers municipaux absents et représentés : 5 
Nombre de votants : 33 
Nombre d’abstentions: 1 
Nombre de Conseillers municipaux absents : 2 
 
PRÉSENTS : Mesdames, Messieurs François-Noël BUFFET - Gilles LAVACHE - Philippe 
LOCATELLI - Christine CHALAND – Christian AMBARD – Louis PROTON - Marie-Laure 
GUIRADO - Georges TRANCHARD - Clotilde POUZERGUE -  Jean-Pierre SCAPPATICCI – 
Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Gilbert  MOREL - Adrienne DEGRANGE – Hubert BLAIN 
- Huguette JOURDAIN – Michel TERROT - Bruno GENTILINI - Marc FILIU – Philippe 
SOUCHON – Faten MAZIGH - Michel BLANC - Joëlle SECHAUD – Jean-Louis UBAUD - 
Jean-Luc RENAULT - Michel RONZY – Clément DELORME – Franck COTTET – Emmanuel 
PERNIN 
 
ABSENTS REPRÉSENTÉS :  
 
Mme Marcelle GIMENEZ a donné pouvoir à Mme Clotilde POUZERGUE 
Mme Nadine CORELLA a donné pouvoir à Mme Marie-Laure GUIRADO 
Mme Bazimika MONTET a donné pouvoir à M. Gilles LAVACHE 
Mme Hélène POMMERUEL a donné pouvoir à M. Jean-Louis UBAUD 
Mme Jasmine CASTEL a donné pouvoir à Mme Joëlle SECHAUD 
 
ABSENTS : 
 
Mme Isabelle IGLESIAS 
M. Patrick LE GALL 
 
 
OBJET : BUDGET GÉNÉRAL 2012 – GESTION 2012 – APPROBATION DU 
COMPTE DE GESTION 2012 ÉTABLI PAR LE COMPTABLE PUBLIC DE LA VILLE 
D'OULLINS 
 

 
Le Conseil Municipal,  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2121-29 et 
L. 2121-31 ;  
 
Vu le rapport par lequel Monsieur l’Adjoint au Maire expose ce qui suit : 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Commune d'Oullins 

Département du Rhône 
 
 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N°2013-06-03 du 27 juin 2013 
Service : Finances 

 
 

 
L'An deux mille treize, le 27 juin. 
Le Conseil municipal dûment convoqué, le 20 juin 2013, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, Sénateur-Maire. 
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Franck COTTET 
Nombre de Conseillers municipaux en exercice : 35 
Nombre de Conseillers municipaux présents : 28 
Nombre de Conseillers municipaux absents et représentés : 5 
Nombre de votants : 33 
Nombre d’abstentions: 7 
Nombre de Conseillers municipaux absents : 2 
 
PRÉSENTS : Mesdames, Messieurs François-Noël BUFFET - Gilles LAVACHE - Philippe 
LOCATELLI - Christine CHALAND – Christian AMBARD – Louis PROTON - Marie-Laure 
GUIRADO - Georges TRANCHARD - Clotilde POUZERGUE -  Jean-Pierre SCAPPATICCI – 
Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Gilbert  MOREL - Adrienne DEGRANGE – Hubert BLAIN 
- Huguette JOURDAIN – Michel TERROT - Bruno GENTILINI - Marc FILIU – Philippe 
SOUCHON – Faten MAZIGH - Michel BLANC - Joëlle SECHAUD – Jean-Louis UBAUD - 
Jean-Luc RENAULT - Michel RONZY – Clément DELORME – Franck COTTET – Emmanuel 
PERNIN 
 
ABSENTS REPRÉSENTÉS :  
 
Mme Marcelle GIMENEZ a donné pouvoir à Mme Clotilde POUZERGUE 
Mme Nadine CORELLA a donné pouvoir à Mme Marie-Laure GUIRADO 
Mme Bazimika MONTET a donné pouvoir à M. Gilles LAVACHE 
Mme Hélène POMMERUEL a donné pouvoir à M. Jean-Louis UBAUD 
Mme Jasmine CASTEL a donné pouvoir à Mme Joëlle SECHAUD 
 
ABSENTS : 
 
Mme Isabelle IGLESIAS 
M. Patrick LE GALL 
 
 
OBJET : BUDGET GÉNÉRAL – GESTION 2013 – AFFECTATION DU RÉSULTAT 
 

 
Le Conseil municipal,  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2121-29 et   
L. 2122-21 ; 
 
Vu le rapport par lequel Monsieur l’Adjoint au Maire expose ce qui suit : 
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Mesdames, Messieurs, 
 
L'examen du compte administratif 2012 a mis en évidence les résultats suivants : 
 
• Un excédent de la section d’investissement d’un montant de 1 655 281,59 €.  
 
• Un excédent de la section de fonctionnement d'un montant de  983 406,67 €. 
 
• Des reports de l’exercice 2011, de 902 945,86 € en recettes de fonctionnement, et de 
3 479 915,29 € en dépenses d’investissement.  
 
• Des restes à réaliser de la section d'investissement d'un montant en dépenses de                    
1 766 952,87 € et en recettes de 2 588 968,97 €.   
 
• Le besoin de financement correspond au report d’investissement cumulé  
(soit - 3 479 915,29 + 1 655 281,59 = - 1 824 633,70 €) corrigé du solde des restes à 
réaliser (soit 822 016,10 €). Il s’élève donc à – 1 002 617,60 €.  
 
 

Report d’investissement de l’exercice 2011 - 3 479 915,29 € 
Excédent d’investissement de l’exercice 
2012 

1 655 281,59 € 

Report d’investissement cumulé 
solde d’exécution d’investissement reporté inscrit à la 
ligne 001 

- 1 824 633,70 € 

Solde des restes à réaliser 822 016,10 € 
Besoin de financement – 1 002 617,60 € 

 
 

Compte tenu du résultat de fonctionnement cumulé s'élevant à 1 886 352,53 €, je vous 
propose d’affecter 1 002 617,60 € au compte 1068 (couverture besoin de financement). 
Le résultat de fonctionnement reporté en recettes de fonctionnement s’élève par 
conséquent à 883 734,93 €.  
Le solde d’exécution d’investissement reporté en dépense d’investissement s’élève à 
1 824 633,70 €.  
 
Compte tenu de l’intégration du résultat de clôture 2012 du Syndicat Intercommunal de 
Beaunant dans le budget communal, il convient de corriger le résultat de la manière 
suivante : une affectation de 5 323,84 € supplémentaires en recettes de fonctionnement 
et une affectation de 4 493,66 € supplémentaires en recettes d’investissement. 
Le résultat de fonctionnement reporté corrigé inscrit à la ligne 002 en recettes de 
fonctionnement s’élève par conséquent à 889 058,77 €.  
Le solde d’exécution d’investissement reporté corrigé sera inscrit à la ligne 001 en 
dépense d’investissement pour 1 820 140,04 €.  
 
Je vous demande de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à effectuer l'affectation du 
résultat 2012 tel que je viens de l'exposer. 
 
 
Le Conseil municipal après avoir délibéré à l'unanimité : 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à procéder à l'affectation du résultat selon les conditions 
exposées ci-avant. 

 
DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération. 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Commune d'Oullins 

Département du Rhône 
 
 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N°2013-06-04 du 27 juin 2013 
Service : Finances 

 
 

 
L'An deux mille treize, le 27 juin. 
Le Conseil municipal dûment convoqué, le 20 juin 2013, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est 
réuni à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, Sénateur-
Maire. 
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Franck COTTET 
Nombre de Conseillers municipaux en exercice : 35 
Nombre de Conseillers municipaux présents : 28 
Nombre de Conseillers municipaux absents et représentés : 5 
Nombre de votants : 33 
Nombre d’abstentions: 7 
Nombre de Conseillers municipaux absents : 2 
 
PRÉSENTS : Mesdames, Messieurs François-Noël BUFFET - Gilles LAVACHE - Philippe 
LOCATELLI - Christine CHALAND – Christian AMBARD – Louis PROTON - Marie-Laure 
GUIRADO - Georges TRANCHARD - Clotilde POUZERGUE -  Jean-Pierre SCAPPATICCI 
– Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Gilbert  MOREL - Adrienne DEGRANGE – Hubert 
BLAIN - Huguette JOURDAIN – Michel TERROT - Bruno GENTILINI - Marc FILIU – 
Philippe SOUCHON – Faten MAZIGH - Michel BLANC - Joëlle SECHAUD – Jean-Louis 
UBAUD - Jean-Luc RENAULT - Michel RONZY – Clément DELORME – Franck COTTET 
– Emmanuel PERNIN 
 
ABSENTS REPRÉSENTÉS :  
 
Mme Marcelle GIMENEZ a donné pouvoir à Mme Clotilde POUZERGUE 
Mme Nadine CORELLA a donné pouvoir à Mme Marie-Laure GUIRADO 
Mme Bazimika MONTET a donné pouvoir à M. Gilles LAVACHE 
Mme Hélène POMMERUEL a donné pouvoir à M. Jean-Louis UBAUD 
Mme Jasmine CASTEL a donné pouvoir à Mme Joëlle SECHAUD 
 
ABSENTS : 
 
Mme Isabelle IGLESIAS 
M. Patrick LE GALL 
 
 
OBJET: BUDGET GÉNÉRAL 2013 - DÉCISION MODIFICATIVE N°1 
 

 
Le Conseil municipal, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1612-11 
et L. 2121-29 ;  
 
Vu le rapport par lequel Monsieur l’Adjoint au Maire expose ce qui suit : 
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Mesdames, Messieurs, 
 
Le Conseil municipal a voté le budget primitif 2013 le 20 décembre 2012 sur des 
bases prévisionnelles.  
A mesure de son exécution, il apparaît nécessaire de procéder à des ajustements soit 
par le virement de crédits d'un compte à un autre, soit par l'inscription de crédits 
nouveaux. 
Ces ajustements sont les suivants : 
 
 

 
Section d'investissement 

Compte Objet Dépenses Recettes 
Reprise des restes à réaliser 

041-822-2312 Remboursement avances forfaitaires 121 067,11   

041-213-2313 Remboursement avances forfaitaires 48 472,11   

20-020-2031 Etude chauffage Mairie 9 448,40   

20-313-2031 Etude acoustique Théâtre 4 784,00   

20-20-2051 Logiciels 6 529,21   

204-815-20421 Subventions d'équipement versées 5 580,63   

204-70-20422 Subventions d'équipement versées 22 606,33   

204-72-20422 Subventions d'équipement versées 70 076,90   

21-824-2111 Frais de notaire acquisition terrains 3 800,00   

21-824-2115 Acquisition local Célestins 106 000,00   

21-323-2162 Restauration d'archives 1 084,47   

21-020-2182 Acquisition véhicules 22 477,42   

21-020-2184 Mobilier 3 790,07   

21-020-2188 Autres immobilisations corporelles 3 893,35   

21-112-2188 Autres immobilisations corporelles 5 896,28   

21-413-2188 Autres immobilisations corporelles piscine 8 744,27   

21-821-2188 Autres immobilisations corporelles équipements 
de voirie 8 600,13   

23-026-2312 Terrains cimetières 187 406,44   

23-211-2312 Terrains écoles maternelles 8 220,71   

23-212-2312 Terrains écoles primaires 9 531,53   

23-822-2312 Terrains voirie 15 901,74   

23-823-2312 Terrains espaces verts 28 853,12   

23-824-2312 Terrains aménagement urbain 10 805,92   

23-020-2313 Constructions 88 804,09   

23-33-2313 Constructions culture 20 332,00   

23-61-2313 Constructions secteur social 717,60   

23-64-2313 Constructions Petite enfance 106 495,69   

23-90-2313 Constructions Action économique 30 000,00   

23-213-2313 Constructions écoles 1 172,08   

23-313-2313 Constructions Théâtre 2 759,17   

23-411-2313 Constructions gymnases 26 467,49   

23-414-2313 Constructions terrains de sport 1 614,60   

23-422-2313 Constructions Jeunesse 13 236,19   

072-213-2031 Ecole Jules Ferry mission d'accompagnement 519,02   

072-213-2313 Ecole Jules Ferry   247 396,43   

075-321-2188 Médiathèque 10 857,37   

103-324-2313 Travaux façades Eglise 608,84   

107-822-2312 Ilôt de la Camille 8 119,02   

108-822-2312 Aménagement Grande rue 109 915,39   

Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20130627-2013-06-04-AI
Date de télétransmission : 02/07/2013
Date de réception préfecture : 02/07/2013

9/276



109-822-2312 Entrée Nord 609,96   

110-823-2312 Bois de Sanzy MOE 30 324,02   

111-33-2313 Centre de la Renaissance 16 640,08   

111-821-2315 Vidéoprotection 47 025,12   

120-822-2312 Espace Yzeron-Sémard 120 821,68   

122-411-2313 Gymnase Herzog 5 162,91   

123-311-2313 Orangerie 26 917,69   

124-411-2313 Gymnase Cosec 7 421,78   

125-25-2313 Espace Bussière 24 387,31   

126-412-2313 Stade du Merlo 9 807,20   

127-822-2312 Pôle multimodal 95 250,00   

024-824-024 Cession   230 000,00 

041-213-238 Remboursement avances forfaitaires   48 472,11 

041-822-238 Remboursement avances forfaitaires   121 067,11 

16-01-1641 Emprunt 2012   2 000 000,00 

075-321-1323 Subventions d'équipement Département MEMO   93 691,57 

103-324-1323 Subventions d'équipement Etat façades église   89 061,48 

111-821-1321 Subventions d'équipement Etat Vidéoprotection   6 676,70 

Reprise et affectation des résultats 
001-01-001 Résultat d'investissement reporté 1 820 140,04   

10-01-1068 Couverture besoin de financement   1 002 617,60 

Opérations d'investissement 
024-824-024 Cession des immobilisations   160 000,00 

040-01-280422 Amortissement des immobilisations   1 019,00 

040-01-28051 Amortissement des immobilisations   7 775,00 

040-01-28168 Amortissement des immobilisations   342,00 

040-01-28182 Amortissement des immobilisations   1 355,00 

040-01-28183 Amortissement des immobilisations   680,00 

040-01-28184 Amortissement des immobilisations   420,00 

040-01-28188 Amortissement des immobilisations   198,00 

041-213-2313 Remboursement avances forfaitaires 5 392,35   

041-213-238 Remboursement avances forfaitaires   5 392,35 

13-824-13251 Subventions d'équipement Grand Lyon   16 000,00 

16-01-1641 Emprunts en euros   606 261,65 

204-415-20422 Subventions d'équipement versées 6 000,00   

21-020-2135 Installations générales, agencements 7 425,77   

21-211-2135 Installations générales, agencements 899,00   

21-213-2135 Installations générales, agencements 899,00   

21-213-2182 Matériel de transport 7 000,00   
21-822-2188 Autres immobilisations corporelles 2 990,00   

23-823-2312 Terrains -2 990,00   

23-020-2313 Constructions -7 425,77   

23-211-2313 Constructions -899,00   

23-213-2313 Constructions -899,00   

072-213-2313 Ecole Jules Ferry   673 804,72   

075-321-1327 Subvention FEDER Mémo   245 110,78 

088-823-1323 Subventions d'équipement Département PRADO   64 400,00 

108-822-2312 Grande rue 309 307,00   

110-822-1321 Subvention d'équipement ETAT   50 000,00 

111-821-2315 Vidéoprotection 281 786,37   
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123-311-1323 Subventions d'équipement Département 
ORANGERIE   111 510,00 

128-823-2312 Terrain multisports Saulaie 65 000,00   

128-823-1321 Subvention d'équipement ETAT   18 333,00 

128-823-1322 Subvention d'équipement REGION   27 500,00 

128-823-13251 Subvention d'équipement GRAND LYON   27 500,00 

 
Total 4 935 383,35 4 935 383,35 

ECART 
 
0,00 

 
Section de fonctionnement 

Compte Objet Dépenses Recettes 
Reprise et affectation des résultats 

002-01-002 Résultat de fonctionnement reporté   889 058,77 

Opérations de fonctionnement 
014-01-73921 Attributions de compensation 36 633,00   

014-01-73925 Fonds de péréquation des recettes fiscales 
communales et intercommunales 28 942,00   

022-01-022 Dépenses imprévues 136 359,20   

042-01-6811 Dotations aux amortissements des 
immobilisations incorporelles et corporelles 11 789,00   

011-413-60624 Produits de traitement 7 000,00   

011-422-611 Contrats de prestations de services 20 534,60   

011-812-611 Prestation de service -602,64   

011-90-611 Prestation de service -10 700,00   

011-020-6156 Entretien et maintenance 35 000,00   

011-020-6226 Honoraires 5 100,00   

011-020-6227 Frais d'actes et de contentieux 262 600,00   

011-023-6231 Annonces et insertions -500,00   

011-024-6257 Réceptions 4 500,00   

012-020-6488 Autres charges de personnel -75 400,00   

65-816-6554 Contributions aux organismes de regroupement 602,64   

65-523-657351 Subventions de fonctionnement GFP de 
rattachement 100 000,00   

65-025-6574 Subventions de fonctionnement aux 
associations et autres personnes de droit privé 120 493,85   

66-01-66111 Intérêts réglés à l'échéance 24 644,51   

66-01-66112 ICNE 351 071,61   

67-313-67442 Subventions aux régies dotées de la 
personnalité morale 36 933,00   

73-01-73111 Contributions directes - Taxes foncières et 
d’habitation   383 350,00 

73-01-7322 Dotation de solidarité communautaire   -71 550,00 

74-01-7411 Dotation forfaitaire   -108 133,00 

73-01-74123 Dotation de solidarité urbaine   -35 768,00 

74-01-74833 Etat - Compensation au titre de la CET   -35 463,00 

74-01-74834 Etat - Compensation au titre des exonérations 
des taxes foncières   -33 724,00 

74-01-74835 Etat - Compensation au titre des exonérations 
de taxe d’habitation   -60 770,00 

77-020-7788 Produits exceptionnels divers   168 000,00 

 
Total 1 095 000,77 1 095 000,77 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Commune d'Oullins 

Département du Rhône 
 
 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N°2013-06-05 du 27 juin 2013 
Service : Finances 

 
 

 
L'An deux mille treize, le 27 juin. 
Le Conseil municipal dûment convoqué, le 20 juin 2013, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, Sénateur-Maire. 
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Franck COTTET 
Nombre de Conseillers municipaux en exercice : 35 
Nombre de Conseillers municipaux présents : 25 
Nombre de Conseillers municipaux absents et représentés : 6 
Nombre de votants : 31 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de Conseillers municipaux absents : 4 
 
PRÉSENTS : Mesdames, Messieurs François-Noël BUFFET - Gilles LAVACHE - Christine 
CHALAND – Christian AMBARD – Louis PROTON - Marie-Laure GUIRADO - Georges 
TRANCHARD - Clotilde POUZERGUE -  Jean-Pierre SCAPPATICCI – Marie-Laure PIQUET-
GAUTHIER - Gilbert  MOREL - Adrienne DEGRANGE – Hubert BLAIN - Huguette 
JOURDAIN – Michel TERROT - Marc FILIU – Philippe SOUCHON – Michel BLANC - Joëlle 
SECHAUD – Jean-Louis UBAUD - Jean-Luc RENAULT - Michel RONZY – Clément 
DELORME – Franck COTTET – Emmanuel PERNIN 
 
ABSENTS REPRÉSENTÉS :  
 
Mme Marcelle GIMENEZ a donné pouvoir à Mme Clotilde POUZERGUE 
Mme Nadine CORELLA a donné pouvoir à Mme Marie-Laure GUIRADO 
Mme Faten MAZIGH a donné pouvoir à M. Louis PROTON 
Mme Bazimika MONTET a donné pouvoir à M. Gilles LAVACHE 
Mme Hélène POMMERUEL a donné pouvoir à M. Jean-Louis UBAUD 
Mme Jasmine CASTEL a donné pouvoir à Mme Joëlle SECHAUD 
 
ABSENTS : 
 
M. Philippe LOCATELLI  
M. Bruno GENTILINI 
Mme Isabelle IGLESIAS 
M. Patrick LE GALL 
 
OBJET : ATTRIBUTION DE CRÉDITS NON AFFECTÉS 
 

 
Le Conseil municipal, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-29 ;  
 
Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint au Maire expose ce qui suit : 
 
Mesdames, Messieurs, 

Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20130627-2013-06-05-DE
Date de télétransmission : 02/07/2013
Date de réception préfecture : 02/07/2013

13/276



 

 
 
 

 

 
Lors de la présentation du budget primitif 2013, des enveloppes de subventions non 
affectées, qualifiées de « crédits non affectés » ont été votées. 
 
Il convient aujourd'hui de procéder à l'attribution de ces crédits selon le tableau suivant : 
 

 
IMPUTATION 
CONCERNEE 

LIBELLE  

Fonction 213 Article 6574 Secteur Education – Sorties 
pédagogiques  

   
ASSOCIATION 
DESTINATAIRE OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT 

Ecole maternelle Ampère 
Séjour sans nuitée du 19 novembre 
2012 – 26 élèves au Bac à traille 
Activité : spectacle 

126,62 € 

Ecole maternelle Ampère 
Séjour sans nuitée du 23 mai 2013 – 
16 élèves Aquarium de Lyon  
Activité : visite + animation. 

77,92 € 

Ecole élémentaire Ampère 

Séjour sans nuitée du 14 mai 2013 – 
54 élèves Centre de tri de Rillieux-la-
Pape  
Activité : visite 

262,98 € 

Ecole élémentaire Ampère 

Séjour sans nuitée du 11 octobre 
2012 – 23 élèves à Lyon 8  
Activité : Spectacle maison de la 
danse  

112,01 € 

Ecole primaire Jean de la 
Fontaine 

Séjour sans nuitée du 13 mai 2013 – 
50 élèves à Peaugres  
Activité : parc animalier 

243,50 € 

Ecole primaire Jean de la 
Fontaine 

Séjour sans nuitée du 31 mai 2013 – 
50 élèves Grottes de Thaïs  
Activité : sur les traces de  
Cro-Magnon 

243,50 € 

Ecole primaire Jean de la 
Fontaine 

Séjour sans nuitée du 2 juillet 2013 – 
70 élèves Château de Briançon 
Activité : la vie au Moyen-Age 

340,90 € 

Ecole maternelle de la 
Glacière 

Séjour sans nuitée du 25 juin 2013 –
48 élèves à Romaneche Touroparc 
Activité : parc zoologique et 
d’attractions  

233,76 € 

Ecole maternelle de la 
Glacière 

Séjour sans nuitée du 24 juin 2013- 
50 élèves à Affoux  
Activité : ferme pédagogique   

243,50 € 

Ecole élémentaire Jules Ferry 

Séjour sans nuitée du 1 juillet 2013- 
51 élèves à Marcy l’Étoile  
Activité : découverte de 
l’environnement au parc de Lacroix 
Laval 

248,37 € 

Ecole élémentaire Jules Ferry 

Séjour sans nuitée du 2 juillet 2013- 8 
élèves à la Croix Rousse  
Activité : Parc de la Cerisaie rencontre 
inter CLIS 

38,96 € 

 TOTAL 2 172,02 € 
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IMPUTATION CONCERNEE LIBELLE  
Fonction 33 Article 6574 Crédits culturels    
   
ASSOCIATION 
DESTINATAIRE OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT 

I.T.E.P (Institut Thérapeutique 
Educatif Pédagogique) « La 
Maison des Enfants » 

Séance de cinéma en plein air le 2 
juillet 2013 

 
700,00 € 

 TOTAL 700,00 € 
 
 
 

IMPUTATION CONCERNEE LIBELLE  
Fonction 023 Article 6574 Secteur communication   
   
ASSOCIATION 
DESTINATAIRE OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT 

Le Club de la Presse Communication institutionnelle 500,00 € 
 TOTAL 500,00 € 

 
 
 

IMPUTATION CONCERNEE LIBELLE  
Fonction 415 Article 6574 Secteur sports – Soutien aux clubs    
   
ASSOCIATION 
DESTINATAIRE OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT 

C.A.S.C.O.L. 
Section « Football» aide à l’achat 
d’équipements sportifs pour les 
équipes seniors. 

650,00 € 

P.L.O  

Section «G.R.S.» aide à la 
participation d’une gymnaste à la 
finale nationale « individuelle » 
UFOLEP qui a eu lieu les 26 et 27 
janvier 2013 à Brest. 

195,00 € 

BACO 

Aide à la participation de 5 joueurs 
aux championnats de France de 
Badminton qui ont eu lieu les 1er, 2 
et 3 février 2013 à Saint Brieuc (340 
euros) et pour les titres de 
championne de France de Delphine 
Lansac (250 euros) 

590,00 € 

A.F.G.S Grand Lyon 

Aide à la participation d’une 
sociétaire au championnat 
international de Kettlebell qui a eu 
lieu des 3 au 5 mai 2013 à Minsk 
(Biélorussie). 

350,00 € 

P.L.O. 

Section « Yoseikan » aide à la 
participation de 2 compétiteurs aux 
finales nationales de Yoseikan qui 
ont eu lieu les 29 et 30 mars 2013 à 
Ceyrat. 

50,00 € 

SECTEUR 13 VAL D’YZERON 

Aide à l’organisation des qualificatifs 
aux championnats de France de 
boules lyonnaises quadrette vétérans 
qui ont eu lieu le 17 avril 2013 à 
Oullins. 

250,00 € 
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ETOILE CYCLISTE DUQUESNE 
OULLINS  
E.C.D.O. 

Aide à la participation à la Race 
Across América qui aura lieu du 15 
au 22 juin 2013. 

1000,00 € 

C.A.S.C.O.L. 

Section « Boules » aide à la 
participation d’une quadrette aux 
championnats de France UFOLEP de 
boules lyonnaises qui ont eu lieu les 
22, 23 et 24 juin 2012 à Périgueux. 

95,00 € 

ASSOCIATION SPORTIVE DES 
CHEMINOTS D’OULLINS 
A.S.C.O. 

Section « Football » aide à la 
participation de l’équipe SEM à la 
demi-finale du challenge Sud-est 
Méditerranée qui a eu lieu le 21 
mars 2013 à Nice. 

400,00 € 

TENNIS CLUB OULLINS 
T.C.O. 

Aide à l’organisation des tournois 
annuels « Grand Prix de la Ville 
d’Oullins » qui ont eu lieu aux mois 
de septembre 2011 et juin 2012. 

1830,00 € 

FRATERNELLE D’OULLINS 

Section « Tennis de Table » aide à la 
participation de l’équipe féminine 
aux championnats de France de 
national 2 pour la saison 2012. 

1 560,00 €  

 TOTAL 6 970,00 € 
 
 
 

IMPUTATION CONCERNEE LIBELLE  
Fonction 421 Article 6574 Dispositif Ville, Vie, Vacances    
   
ASSOCIATION 
DESTINATAIRE OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT 

ACSO Projet « Jeunes artistes en 
devenir »  

200,00 € 

ACSO Projet journée ski à Margeriaz 250,00 € 
ACSO Projet « Séjour à Paris » 300,00 € 
ACSO Projet Journée à Méaudre 200,00 € 
ADSEA  Projet « Estime de soi » 100,00 € 
MJC  Projet « C'est tout vu  » 500,00 € 

 TOTAL 1 550,00 € 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Commune d'Oullins 

Département du Rhône 
 
 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N°2013-06-06 du 27 juin 2013 
Service : Affaires générales et juridiques 

 
 

 
L'An deux mille treize, le 27 juin. 
Le Conseil municipal dûment convoqué, le 20 juin 2013, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, Sénateur-Maire. 
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Franck COTTET 
Nombre de Conseillers municipaux en exercice : 35 
Nombre de Conseillers municipaux présents : 25 
Nombre de Conseillers municipaux absents et représentés : 6 
Nombre de votants : 31 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de Conseillers municipaux absents : 4 
 
PRÉSENTS : Mesdames, Messieurs François-Noël BUFFET - Gilles LAVACHE - Christine 
CHALAND – Christian AMBARD – Louis PROTON - Marie-Laure GUIRADO - Georges 
TRANCHARD - Clotilde POUZERGUE -  Jean-Pierre SCAPPATICCI – Marie-Laure PIQUET-
GAUTHIER - Gilbert  MOREL - Adrienne DEGRANGE – Hubert BLAIN - Huguette 
JOURDAIN – Michel TERROT - Marc FILIU – Philippe SOUCHON – Michel BLANC - Joëlle 
SECHAUD – Jean-Louis UBAUD - Jean-Luc RENAULT - Michel RONZY – Clément 
DELORME – Franck COTTET – Emmanuel PERNIN 
 
ABSENTS REPRÉSENTÉS :  
 
Mme Marcelle GIMENEZ a donné pouvoir à Mme Clotilde POUZERGUE 
Mme Nadine CORELLA a donné pouvoir à Mme Marie-Laure GUIRADO 
Mme Faten MAZIGH a donné pouvoir à M. Louis PROTON 
Mme Bazimika MONTET a donné pouvoir à M. Gilles LAVACHE 
Mme Hélène POMMERUEL a donné pouvoir à M. Jean-Louis UBAUD 
Mme Jasmine CASTEL a donné pouvoir à Mme Joëlle SECHAUD 
 
ABSENTS : 
 
M. Philippe LOCATELLI  
M. Bruno GENTILINI 
Mme Isabelle IGLESIAS 
M. Patrick LE GALL 
 
 
OBJET : TARIFS COMMUNAUX - ANNÉE SCOLAIRE 2013-2014 
 
 
Le Conseil municipal, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2121-29 et 
L2144-3 ; 
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Vu la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions 
et notamment son article 147 alinéa 2 ; 
 
Vu la délibération n°2009-05-10 du 14 mai 2009 relative à la tarification de mise à 
disposition des installations sportives municipales ; 
 
Vu la délibération n°2011-03-09 du 31 mars 2011 relative aux tarifs de publicité 
applicables aux publications municipales à compter du 1er septembre 2011 ; 
 
Vu la délibération n°2012-10-22 du 1er octobre 2012 relative aux tarifs 2012-2013 de la  
régie de recette du boulodrome ; 
 
Vu le rapport par lequel Monsieur l’Adjoint au Maire expose ce qui suit : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Tous les tarifs communaux pour l’année scolaire 2013/2014 seront applicables à compter 
du 1er septembre 2013. 
 
 
RESTAURATION SCOLAIRE 
 
 
Instauration d’un nouveau tarif pour les enfants concernés par le dispositif « busing » : 
 
Tarif unique à 2.04 € le repas (tarif minimum) à compter du 1er septembre 2013. 
 
 
JEUNESSE 
 
 
- Activités sportives de proximité du soir: 5 euros pour l'année scolaire 2013/2014  
 
- Activités pendant les vacances scolaires :  
 
 

Activités pendant les vacances scolaires 

Journée 7 € Enfants Oullinois 
Demi-journée 3 € 

Journée 9 € Enfants non Oullinois 
 scolarisés à Oullins Demi-journée 4 € 
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CENTRE DE LA RENAISSANCE 
 
 

Salles Municipales 

Association 
Oullinoise dans le 

cadre de ses 
activités (AG, 

réunion…) 

Association Oullinoise 
avec entrée payante ou 
participation payante 

des adhérents 

Société de droits 
privés ou associations 

non Oullinoises 

Salle des Fêtes du 
Parc Chabrières 

Mise à 
disposition 
gratuite 

20 €/h jusqu’à 5h 
d’occupation puis au-

delà de 5h forfait 100 € 
par tranche de 8h 

50 €/h jusqu’à 3h 
d’occupation puis au-
delà de 3h forfait de 
150 € par tranche de 

8h 

Collovray 
Mise à 

disposition 
gratuite 

10 €/h jusqu’à 5h puis 
au-delà de 5h forfait de 
100 € par tranche de 8h 

30 €/h 

Le Caveau 
Mise à 

disposition 
gratuite 

10 €/h jusqu’à 5h puis 
au-delà de 5h forfait de 
100 € par tranche de 8h 

30 €/h 

Pôle Social du Golf 
Mise à 

disposition 
gratuite 

10 €/h jusqu’à 5h puis 
au-delà de 5h forfait de 
100 € par tranche de 8h 

30 €/h 

MDA Dr Chopin 
Mise à 

disposition 
gratuite 

10 €/h jusqu’à 5h puis 
au-delà de 5h forfait de 
100 € par tranche de 8h 

30 €/h 

Maison des 
Sociétés (Bureau, 

Salle Jean 
Balleydier, Salle 

n°2) 

Mise à 
disposition 
gratuite 

10 €/h jusqu’à 5h puis 
au-delà de 5h forfait de 
100 € par tranche de 8h 

30 €/h 

 
 
SPORTS 
 
 
Tarifs horaires à partir du coût estimé des installations sportives municipales : 
 

 Tarif 
associations 
Oullinoises 

Tarif non 
associatif 
Oullinois 

Tarif extérieur 

Gymnase M.Herzog 50 € 80 € 100 € 
Gymnase Montlouis 33 € 52 € 65 € 
Gymnase Cosec Chabrières 23 € 36 € 45 € 
Gymnase Jean Jaurès 14 € 22 € 27 € 
Salle de gymnastique Yann Cucherat 21 € 33 € 41 € 
Boulodrome Silvio Pantanella 38 € 60 € 75 € 
Stade du Merlo : terrain pelouse 205 € 328 € 410 € 
Stade du Merlo : terrain annexe 20 € 36 € 40 € 
Stade de la Clavelière 125 € 200 € 250 € 
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Pour les écoles publiques et privées :    
- Mise à disposition gratuite 
 
Pour les collèges et lycées publics et privés :   
- Mise à disposition payante en fonction des tarifs horaires fixés annuellement par le 
Conseil Général et le Conseil Régional. 
 
Pour les associations Oullinoises :     
- Mise à disposition gratuite pour les activités conformes à l’objet social prévu dans les 
statuts de l’association.     
- Mise à disposition payante selon le tarif pour les activités non conformes à l’objet social 
prévu dans les statuts de l’association (exemple : organisation d’un loto par un club 
sportif) avec toutefois gratuité pour une manifestation annuelle par association ou 
section.  
- Les manifestations à but caritatif pourront bénéficier d’une mise à disposition gratuite 
après demande écrite et avis favorable de la commune. 
 
Pour les structures non associatives Oullinoises :   
- Mise à disposition payante suivant le tarif non associatif 
 
Pour les associations et structures non Oullinoises :  
- Mise à disposition payante suivant le tarif extérieur 
 
 
BOULODROME 

 
 

 Oullinois ou licenciés clos 
boulistes et pétanque d’Oullins 

Non Oullinois et non licenciés clos 
boulistes et pétanque d’Oullins 

Entrée 
unitaire 

 

1 euro 
 

2 euros 

Abonnement 
mensuel 

 

8 euros 
 

15 euros 

Abonnement 
trimestriel 

 

15 euros 
 

25 euros 

 
Les modalités de fonctionnement du boulodrome seront reconduites, à savoir : 

 
En semaine le matin : ouverture toute l’année (2 septembre 2013 au 27 juin 2014) pour 
les scolaires de la commune. 
En semaine de 13h30 à 18h : ouverture (30 septembre 2013 au 30 avril 2014), en régie 
au bénéfice du public contre droit d’entrée. 
En semaine de 18h à 20h : ouverture toute l’année (2 septembre 2013 au 27 juin 2014) 
aux associations boulistes et de pétanque d’Oullins en fonction des demandes recensées 
lors de l’établissement des plannings d’entraînement. 
Les week-ends : ouverture toute l’année aux associations du secteur bouliste 13 et de 
pétanque d’Oullins en fonction du calendrier de la fédération de boule lyonnaise et des 
demandes des clubs Oullinois. 

 
Concernant la régie, l’agent municipal responsable de l’équipement assurera le contrôle 
de l’accès aux jeux et la vente des tickets d’entrée, sur la période du 1er octobre 2013 au  
30 avril 2014. L’ouverture contre un droit d’accès sera effective du lundi au vendredi lors 
de la période précitée, toutes les après-midi de 13h30 à 18h hormis lors d’organisation de 
manifestations exceptionnelles sur le site. 
Du 1er mai 2014 au 30 septembre 2014, les boulistes évoluant en plein air dans leurs 
clos respectifs, le boulodrome ne sera pas ouvert au public en après-midi. 
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PUBLICITÉ DANS LES PUBLICATIONS MUNICIPALES 
 
 
La recherche de publicité n’est désormais plus effectuée par un prestataire mais reprise 
en régie directe, ce qui permet d’économiser les frais du prestataire. 
 
 

MAGAZINE MUNICIPAL PROFIL 

Prix des insertions publicitaires 4 couleurs – 3ème de couverture 

Format Largeur x hauteur Prix HT TVA 
1/8 page 10 x 6,5 cm 100 € 19,6 % 
¼ page 10 x 13 cm 200 € 19,6 % 
½ page 13,5 x 21 cm 400 € 19,6 % 
1 page 19 x 26,5 cm 800 € 19,6 % 

 
 

MAGAZINE MUNICIPAL PROFIL 

Prix des insertions publicitaires 4 couleurs – 4ème de couverture 

Format Largeur x hauteur Prix HT TVA 
1/8 page 10 x 6,5 cm 200 € 19,6 % 
¼ page 10 x 13 cm 400 € 19,6 % 
½ page 13,5 x 21 cm 600 € 19,6 % 
1 page 19 x 26,5 cm 1200 € 19,6 % 
 
 
Tarif de publicité fidélité (sur l’année civile) : 
Une réduction de 10 % sera accordée à l'annonceur présent dans trois parutions. 
Une réduction de 20 % sera accordée à l'annonceur présent dans cinq parutions. 
Une réduction de 35 % sera accordée à l'annonceur présent dans onze parutions. 
 
 

GUIDE DE LA VILLE / GUIDE THEMATIQUE 

Prix des insertions publicitaires 4 couleurs – 2ème et 3ème de couverture 

Format Largeur x hauteur Prix HT TVA 
¼ page 6,75 x 9,75 cm 300 € 19,6 % 
½ page 14 x 9,75 cm 700 € 19,6 % 
1 page 14 x 20 cm 1000 € 19,6 % 
 
 

GUIDE DE LA VILLE / GUIDE THEMATIQUE 

Prix des insertions publicitaires 4 couleurs – 4ème de couverture 

Format Largeur x hauteur Prix HT TVA 
¼ page 6,75 x 9,75 cm 350 € 19,6 % 
½ page 14 x 9,75 cm 800 € 19,6 % 
1 page 14 x 20 cm 1300 € 19,6 % 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Commune d'Oullins 

Département du Rhône 
 
 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N° 2013-06-07 du 27 juin 2013 
Service : Affaires Générales et Juridiques 

 
 

 
L'An deux mille treize, le 27 juin. 
Le Conseil municipal dûment convoqué, le 20 juin 2013, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est 
réuni à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, Sénateur-Maire. 
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Franck COTTET 
Nombre de Conseillers municipaux en exercice : 35 
Nombre de Conseillers municipaux présents : 25 
Nombre de Conseillers municipaux absents et représentés : 6 
Nombre de votants : 31 
Nombre d’abstentions : 1 
Nombre de Conseillers municipaux absents : 4 
 
PRÉSENTS : Mesdames, Messieurs François-Noël BUFFET - Gilles LAVACHE - Christine 
CHALAND – Christian AMBARD – Louis PROTON - Marie-Laure GUIRADO - Georges 
TRANCHARD - Clotilde POUZERGUE -  Jean-Pierre SCAPPATICCI – Marie-Laure PIQUET-
GAUTHIER - Gilbert  MOREL - Adrienne DEGRANGE – Hubert BLAIN - Huguette 
JOURDAIN – Michel TERROT - Marc FILIU – Philippe SOUCHON – Michel BLANC - Joëlle 
SECHAUD – Jean-Louis UBAUD - Jean-Luc RENAULT - Michel RONZY – Clément 
DELORME – Franck COTTET – Emmanuel PERNIN 
 
ABSENTS REPRÉSENTÉS :  
 
Mme Marcelle GIMENEZ a donné pouvoir à Mme Clotilde POUZERGUE 
Mme Nadine CORELLA a donné pouvoir à Mme Marie-Laure GUIRADO 
Mme Faten MAZIGH a donné pouvoir à M. Louis PROTON 
Mme Bazimika MONTET a donné pouvoir à M. Gilles LAVACHE 
Mme Hélène POMMERUEL a donné pouvoir à M. Jean-Louis UBAUD 
Mme Jasmine CASTEL a donné pouvoir à Mme Joëlle SECHAUD 
 
ABSENTS : 
 
M. Philippe LOCATELLI  
M. Bruno GENTILINI 
Mme Isabelle IGLESIAS 
M. Patrick LE GALL 
 
 
OBJET : EXONÉRATIONS DE TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITÉ EXTÉRIEURE ET 
D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2013 POUR LA GRANDE RUE 
 

 
Le Conseil municipal, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-29 ;  
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Vu la délibération n°2009-02-02 du Conseil municipal du 5 février 2009 relative aux 
modalités de tarification de l’occupation du domaine public ; 
 
Vu la délibération n°2010-06-06 du Conseil municipal du 24 juin 2010 relative à la Taxe 
Locale sur la Publicité Extérieure ; 
 
Vu la délibération n°2012-12-05 du Conseil municipal du 20 décembre 2012 relative aux 
tarifs communaux ; 
 
Vu l’arrêté municipal AFGE 10/216 du 29 novembre 2010 portant règlement de 
l’occupation du domaine public ; 
 
Vu le rapport par lequel Madame l’Adjoint au Maire expose ce qui suit : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
L’occupation du domaine public par des terrasses, étalages et autres objets divers fait 
l’objet d’un paiement par les bénéficiaires de ces autorisations d’une redevance. De plus, 
les supports d’enseigne font l’objet d’une taxation au titre de la Taxe Locale sur la 
Publicité Extérieure (TLPE). 
 
Les redevances d’occupation du domaine public comme de TLPE sont fixées par la 
délibération du Conseil municipal en date du 20 décembre 2012 applicable sur tout le 
territoire Oullinois. 
 
Depuis le début de l’année 2013, la Grande rue d’Oullins fait l’objet d’importants travaux 
de réaménagement de la voirie. Cela a eu pour conséquence de perturber l’activité des 
commerçants riverains en les empêchant de jouir pleinement de leur autorisation.  
 
Au regard de cette situation exceptionnelle, il apparaît nécessaire d’accorder une 
exonération aux commerçants de la Grande rue pour l’année 2013 :  
 
Il est proposé une exonération totale des droits d’occupation du domaine public comme 
cela est prévu par la délibération du Conseil municipal du 5 février 2009. 
 
La taxe locale sur la publicité extérieure ayant un caractère environnemental, il est 
nécessaire de conserver une gradation par taille des supports. Par conséquent, il est 
proposé une exonération de TLPE pour les enseignes sur la base suivante :  
 

- Pour les superficies inférieures à 12m², l’exonération de TLPE sera totale. 
- Pour les superficies supérieures à 12m², l’exonération de TLPE sera de 50%. 

 
 

Le Conseil municipal après avoir délibéré à l'unanimité : 
 
APPROUVE les exonérations des redevances d’occupation du domaine public et de TLPE 
sur l’année 2013 aux commerçants à la condition que ces derniers se soient trouvés dans 
l’impossibilité d’installer partiellement ou totalement leur terrasses, étalages et objets 
divers. 
 
Ces exonérations concernent uniquement les commerces situés sur : 
 

- la Grande rue dans sa portion entre la rue de la Camille et le pont d’Oullins 
- le square de la Résistance 
- le passage de la Ville  
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Commune d'Oullins 

Département du Rhône 
 
 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N°2013-06-08 du 27 juin 2013 
Service : Développement Économique, Commerce et Emploi 

 
 

 
L'An deux mille treize, le 27 juin. 
Le Conseil municipal dûment convoqué, le 20 juin 2013, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est 
réuni à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, Sénateur-Maire. 
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Franck COTTET 
Nombre de Conseillers municipaux en exercice : 35 
Nombre de Conseillers municipaux présents : 28 
Nombre de Conseillers municipaux absents et représentés : 5 
Nombre de votants : 33 
Nombre d’abstentions: 6 
Nombre de votes contre : 1 
Nombre de Conseillers municipaux absents : 2 
 
PRÉSENTS : Mesdames, Messieurs François-Noël BUFFET - Gilles LAVACHE - Philippe 
LOCATELLI - Christine CHALAND – Christian AMBARD – Louis PROTON - Marie-Laure 
GUIRADO - Georges TRANCHARD - Clotilde POUZERGUE -  Jean-Pierre SCAPPATICCI – 
Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Gilbert  MOREL - Adrienne DEGRANGE – Hubert BLAIN 
- Huguette JOURDAIN – Michel TERROT - Bruno GENTILINI - Marc FILIU – Philippe 
SOUCHON – Faten MAZIGH - Michel BLANC - Joëlle SECHAUD – Jean-Louis UBAUD - 
Jean-Luc RENAULT - Michel RONZY – Clément DELORME – Franck COTTET – Emmanuel 
PERNIN 
 
ABSENTS REPRÉSENTÉS :  
 
Mme Marcelle GIMENEZ a donné pouvoir à Mme Clotilde POUZERGUE 
Mme Nadine CORELLA a donné pouvoir à Mme Marie-Laure GUIRADO 
Mme Bazimika MONTET a donné pouvoir à M. Gilles LAVACHE 
Mme Hélène POMMERUEL a donné pouvoir à M. Jean-Louis UBAUD 
Mme Jasmine CASTEL a donné pouvoir à Mme Joëlle SECHAUD 
 
ABSENTS : 
 
Mme Isabelle IGLESIAS 
M. Patrick LE GALL 
 
 
OBJET: APPROBATION DU CADRE GÉNÉRAL ÉVÉNEMENTIEL ET DE 
CONVENTION DE FINANCEMENT, DE FONCTIONNEMENT ET D'OBJECTIFS 2013 
AVEC L'ASSOCIATION OULLINS CENTRE VILLE 
 

 
Le Conseil municipal, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1611-4 et 
L.2121-29 ; 
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Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations et notamment son article 10 ; 
 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l’article 10 de la loi 
n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées 
par les personnes publiques ; 
 
Vu la délibération n°2012-12-02 du 20 décembre 2012 relative aux subventions et 
concours financiers apportés par la commune et avances sur subventions à des 
associations et différents organismes ; 
 
Vu la délibération n°2013-02-02 du 14 février 2013 relative au budget 2013 et 
subventions accordées par la commune ; 
 
Vu le rapport par lequel Madame l’Adjoint au Maire expose ce qui suit : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Les actions menées par la ville d'Oullins pour maintenir et dynamiser son commerce de 
proximité se confirment être des atouts dans la 9ème enquête des ménages de la 
Chambre de Commerce et d'Industrie de Lyon réalisée en 2012. Cette stratégie s'articule 
avec le programme d'actions de l'Agenda 21 de la Ville pour faire face aux grands enjeux 
de développement des infrastructures telles que l'arrivée du métro ou encore le 
développement des zones commerciales de la zone de chalandise oullinoise.    
 
Cette volonté se concrétise avec l'ensemble de nos partenaires dont l'association Oullins 
Centre-Ville qui se décline dorénavant en deux collèges : celui des commerçants qui 
œuvre à l'animation commerciale de ses adhérents et celui du management de centre 
ville qui assure la mise en œuvre d'un plan de merchandisage et d'un plan de 
dynamisation du commerce du centre ville financé par l'Etat au titre de Fonds 
d’Intervention pour les Services, l'Artisanat et le Commerce (FISAC). 
 
Il est proposé d’approuver la convention de financement, de fonctionnement et 
d’objectifs avec l’association Oullins Centre-Ville qui prévoit la participation financière de 
la Ville pour la poursuite des objectifs suivants : 
 
- le fonctionnement du management de centre ville à hauteur de 32 900 € pour l’année 
2013. 
 
- l'organisation de la Braderie de printemps 2013 à hauteur de 5 700 €. Depuis 2009 la 
ville a souhaité élargir le champ de l'animation territoriale bien au-delà de l'organisation 
des seules braderies et promouvoir ainsi un programme annuel d'animation comprenant 
des événements festifs et commerciaux. Le renouvellement de la convention de 
partenariat pour l'année 2013 prévoit l'organisation de la seule Braderie de printemps en 
raison de la rénovation de la Grande rue en cours depuis dès l'été 2012 pour une durée 
de 18 mois.  
 
- le déploiement du cybermarché dénommé "panieroullins.com" : le comité de pilotage 
du 15 mai 2013 confirme la volonté de la Ville de Saint-Genis-Laval de s'inscrire dans ce 
dispositif dès septembre 2013. D'autres Villes du Sud Ouest Lyonnais étudient avec 
intérêt leur implication. La Ville d'Oullins propose de maintenir son implication pour 
l'année 2013 à hauteur de 8 000 €. 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Commune d'Oullins 

Département du Rhône 
 
 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N°2013-06-09 du 27 juin 2013 
Service : Affaires Générales et Juridiques 

 
 

 
L'An deux mille treize, le 27 juin. 
Le Conseil municipal dûment convoqué, le 20 juin 2013, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, Sénateur-Maire. 
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Franck COTTET 
Nombre de Conseillers municipaux en exercice : 35 
Nombre de Conseillers municipaux présents : 26 
Nombre de Conseillers municipaux absents et représentés : 6 
Nombre de votants : 32 
Nombre d’abstentions : 1 
Nombre de Conseillers municipaux absents : 3 
 
PRÉSENTS : Mesdames, Messieurs François-Noël BUFFET - Gilles LAVACHE - Christine 
CHALAND – Christian AMBARD – Louis PROTON - Marie-Laure GUIRADO - Georges 
TRANCHARD - Clotilde POUZERGUE -  Jean-Pierre SCAPPATICCI – Marie-Laure PIQUET-
GAUTHIER - Gilbert  MOREL - Adrienne DEGRANGE – Hubert BLAIN - Huguette 
JOURDAIN – Michel TERROT - Bruno GENTILINI - Marc FILIU – Philippe SOUCHON – 
Michel BLANC - Joëlle SECHAUD – Jean-Louis UBAUD - Jean-Luc RENAULT - Michel 
RONZY – Clément DELORME – Franck COTTET – Emmanuel PERNIN 
 
ABSENTS REPRÉSENTÉS :  
 
Mme Marcelle GIMENEZ a donné pouvoir à Mme Clotilde POUZERGUE 
Mme Nadine CORELLA a donné pouvoir à Mme Marie-Laure GUIRADO 
Mme Faten MAZIGH a donné pouvoir à M. Louis PROTON 
Mme Bazimika MONTET a donné pouvoir à M. Gilles LAVACHE 
Mme Hélène POMMERUEL a donné pouvoir à M. Jean-Louis UBAUD 
Mme Jasmine CASTEL a donné pouvoir à Mme Joëlle SECHAUD 
 
ABSENTS : 
 
M. Philippe LOCATELLI  
Mme Isabelle IGLESIAS 
M. Patrick LE GALL 
 
 
OBJET : ORGANISATION DES  BRADERIES PAR LA COMMUNE  
 

 
Le Conseil municipal, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales notamment son article L.1311-1 ; 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques articles notamment son 
article L.2125-1 ; 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Commune d'Oullins 

Département du Rhône 
 
 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N°2013-06-10 du 27 juin 2013 
Service : Affaires Générales et Juridiques 

 
 

 
L'An deux mille treize, le 27 juin. 
Le Conseil municipal dûment convoqué, le 20 juin 2013, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est 
réuni à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, Sénateur-Maire. 
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Franck COTTET 
Nombre de Conseillers municipaux en exercice : 35 
Nombre de Conseillers municipaux présents : 27 
Nombre de Conseillers municipaux absents et représentés : 6 
Nombre de votants : 33 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de Conseillers municipaux absents : 2 
 
PRÉSENTS : Mesdames, Messieurs François-Noël BUFFET - Gilles LAVACHE - Philippe 
LOCATELLI - Christine CHALAND – Christian AMBARD – Louis PROTON - Marie-Laure 
GUIRADO - Georges TRANCHARD - Clotilde POUZERGUE -  Jean-Pierre SCAPPATICCI – 
Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Gilbert  MOREL - Adrienne DEGRANGE – Hubert BLAIN 
- Huguette JOURDAIN – Michel TERROT - Bruno GENTILINI - Marc FILIU – Philippe 
SOUCHON – Michel BLANC - Joëlle SECHAUD – Jean-Louis UBAUD - Jean-Luc RENAULT - 
Michel RONZY – Clément DELORME – Franck COTTET – Emmanuel PERNIN 
 
ABSENTS REPRÉSENTÉS :  
 
Mme Marcelle GIMENEZ a donné pouvoir à Mme Clotilde POUZERGUE 
Mme Nadine CORELLA a donné pouvoir à Mme Marie-Laure GUIRADO 
Mme Faten MAZIGH a donné pouvoir à M. Louis PROTON 
Mme Bazimika MONTET a donné pouvoir à M. Gilles LAVACHE 
Mme Hélène POMMERUEL a donné pouvoir à M. Jean-Louis UBAUD 
Mme Jasmine CASTEL a donné pouvoir à Mme Joëlle SECHAUD 
 
ABSENTS : 
 
Mme Isabelle IGLESIAS 
M. Patrick LE GALL 
 
 
OBJET : TRANSFERT DE CONCESSION FUNERAIRE 
 

 
Le Conseil municipal, 
 
Vu les articles L.2223-13 et L.2223-15 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la demande de la famille Figliolini ; 
 
Vu le rapport par lequel Madame le Conseiller expose ce qui suit : 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Commune d'Oullins 

Département du Rhône 
 

 
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
N°2013-06-11 du 27 juin 2013 

Service : Direction Générale des Services 
 
 

 
L'An deux mille treize, le 27 juin. 
Le Conseil municipal dûment convoqué, le 20 juin 2013, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, Sénateur-Maire. 
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Franck COTTET 
Nombre de Conseillers municipaux en exercice : 35 
Nombre de Conseillers municipaux présents : 27 
Nombre de Conseillers municipaux absents et représentés : 6 
Nombre de votants : 33 
Nombre d’abstentions : 1 
Nombre de Conseillers municipaux absents : 2 
 
PRÉSENTS : Mesdames, Messieurs François-Noël BUFFET - Gilles LAVACHE - Philippe 
LOCATELLI - Christine CHALAND – Christian AMBARD – Louis PROTON - Marie-Laure 
GUIRADO - Georges TRANCHARD - Clotilde POUZERGUE -  Jean-Pierre SCAPPATICCI – 
Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Gilbert  MOREL - Adrienne DEGRANGE – Hubert BLAIN 
- Huguette JOURDAIN – Michel TERROT - Bruno GENTILINI - Marc FILIU – Philippe 
SOUCHON – Michel BLANC - Joëlle SECHAUD – Jean-Louis UBAUD - Jean-Luc RENAULT - 
Michel RONZY – Clément DELORME – Franck COTTET – Emmanuel PERNIN 
 
ABSENTS REPRÉSENTÉS :  
 
Mme Marcelle GIMENEZ a donné pouvoir à Mme Clotilde POUZERGUE 
Mme Nadine CORELLA a donné pouvoir à Mme Marie-Laure GUIRADO 
Mme Faten MAZIGH a donné pouvoir à M. Louis PROTON 
Mme Bazimika MONTET a donné pouvoir à M. Gilles LAVACHE 
Mme Hélène POMMERUEL a donné pouvoir à M. Jean-Louis UBAUD 
Mme Jasmine CASTEL a donné pouvoir à Mme Joëlle SECHAUD 
 
ABSENTS : 
 
Mme Isabelle IGLESIAS 
M. Patrick LE GALL 
 
 
OBJET: RÉAMÉNAGEMENT DE L’ENTRÉE NORD – DEMANDE DE SUBVENTION  
 

 
Le Conseil municipal, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-29 ;  
 
Vu le rapport par lequel Monsieur l’Adjoint au Maire expose ce qui suit : 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Commune d'Oullins 

Département du Rhône 
 
 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N°2013-06-12 du 27 juin 2013 
Service : Ressources Humaines 

 
 

 
L'An deux mille treize, le 27 juin. 
Le Conseil municipal dûment convoqué, le 20 juin 2013, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est 
réuni à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, Sénateur-Maire. 
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Franck COTTET 
Nombre de Conseillers municipaux en exercice : 35 
Nombre de Conseillers municipaux présents : 28 
Nombre de Conseillers municipaux absents et représentés : 5 
Nombre de votants : 33 
Nombre d’abstentions: 0 
Nombre de Conseillers municipaux absents : 2 
 
PRÉSENTS : Mesdames, Messieurs François-Noël BUFFET - Gilles LAVACHE - Philippe 
LOCATELLI - Christine CHALAND – Christian AMBARD – Louis PROTON - Marie-Laure 
GUIRADO - Georges TRANCHARD - Clotilde POUZERGUE -  Jean-Pierre SCAPPATICCI – 
Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Gilbert  MOREL - Adrienne DEGRANGE – Hubert BLAIN 
- Huguette JOURDAIN – Michel TERROT - Bruno GENTILINI - Marc FILIU – Philippe 
SOUCHON – Faten MAZIGH - Michel BLANC - Joëlle SECHAUD – Jean-Louis UBAUD - 
Jean-Luc RENAULT - Michel RONZY – Clément DELORME – Franck COTTET – Emmanuel 
PERNIN 
 
ABSENTS REPRÉSENTÉS :  
 
Mme Marcelle GIMENEZ a donné pouvoir à Mme Clotilde POUZERGUE 
Mme Nadine CORELLA a donné pouvoir à Mme Marie-Laure GUIRADO 
Mme Bazimika MONTET a donné pouvoir à M. Gilles LAVACHE 
Mme Hélène POMMERUEL a donné pouvoir à M. Jean-Louis UBAUD 
Mme Jasmine CASTEL a donné pouvoir à Mme Joëlle SECHAUD 
 
ABSENTS : 
 
Mme Isabelle IGLESIAS 
M. Patrick LE GALL 
 
 
OBJET : PARTICIPATION À LA PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE DES 
AGENTS 
 

 
Le Conseil municipal, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale et notamment son article 25 ; 
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Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la protection sociale 
complémentaire ; 
 
Vu la délibération n°2012-04-16 du Conseil municipal du 4 avril 2012 relative à la 
délégation au Centre de Gestion du Rhône d’une procédure de mise en concurrence 
visant à conclure une convention de participation de protection sociale complémentaire 
au bénéfice des agents, pour les risques santé et prévoyance ; 
 
Vu la délibération du Conseil d’administration du Centre de Gestion du Rhône en date du 
14 mars 2013 concluant une convention de participation avec la M.N.T. pour les risques 
« santé » et « prévoyance » dont la durée est de 6 ans ; 
 
Vu l’avis du Comité Technique en date du 24 juin 2013 ; 
 
Vu la convention d’adhésion au dispositif de protection sociale complémentaire annexée ; 
 
Vu la convention de participation annexée à la présente délibération conclue entre, d’une 
part, le CDG 69, et d’autre part la MNT, pour le risque prévoyance ; 
 
Considérant l’intérêt pour la commune de participer à la protection sociale 
complémentaire des agents ; 
 
Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint au Maire expose ce qui suit : 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
La Ville d’Oullins mène depuis plusieurs années une politique active de gestion des 
ressources humaines dont l’un des volets est la prévention de l’hygiène et de la sécurité 
au travail. Elle veille ainsi à mettre en œuvre toute action destinée à promouvoir la santé 
et à renforcer le bien-être des agents.  
 
Elle saisit donc tout naturellement l’opportunité offerte aux employeurs publics de 
pouvoir participer financièrement à la protection sociale complémentaire, qui répond à 
plusieurs enjeux : 
 

 - Social : apporter un complément de salaire face à la perte du pouvoir 
d’achat des agents et garantir le maintien de traitement en cas de perte de revenus pour 
maladies. 
 - Santé : faciliter l’accès aux soins dans un contexte d’augmentation 
continue des dépenses de santé. 

 
En effet, depuis la loi n°2007-209 du 19 février 2007, qui a introduit un article 22 bis 
dans la loi n°83-634 du 13 juillet 1983, les collectivités territoriales et leurs 
établissements publics peuvent contribuer au financement des garanties de protection 
sociale complémentaire auxquelles souscrivent les agents qu’elles emploient. Cette 
participation facultative est réservée aux contrats ou règlements garantissant la mise en 
œuvre de dispositifs de solidarité entre les bénéficiaires, actifs et retraités. 
 
La loi n°2009-972 du 3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours professionnels a 
précisé les grands principes et modalités de cette participation des employeurs au 
financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents (article 88-2 de la 
loi n°84-53 du 26 janvier 1984). Ainsi, sont éligibles à cette participation les contrats et 
règlements en matière de santé ou de prévoyance remplissant la condition de solidarité 
prévue à l’article 22 bis de la loi du 13 juillet 1983, attestée par la délivrance d’un label 
dans les conditions prévues à l’article L.310-12-2 du Code des assurances ou vérifiée 
dans le cadre d’une procédure de mise en concurrence transparente et non 
discriminatoire. 
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Le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011, complété par quatre arrêtés d’application 
publiés le même jour, a précisé les modalités pratiques de mise en œuvre de cette 
participation. 
 
Par délibération n°2012-04-16 du 4 avril 2012 le Conseil municipal a décidé de déléguer 
au Centre de Gestion du Rhône une procédure de mise en concurrence visant à conclure 
une convention de participation de protection sociale complémentaire au bénéfice des 
agents, pour les risques santé et prévoyance. 
 
Parallèlement, la Ville d’Oullins, en concertation avec les partenaires sociaux, a souhaité 
connaître les attentes des agents en la matière par le biais d’un questionnaire.  
 
Au terme de ces deux procédures, il a été décidé de mettre en place la participation de 
l'employeur à compter du 1er novembre 2013, selon les modalités suivantes :  
 
Article 1 - Bénéficiaires :  
Les fonctionnaires, les agents non titulaires de droit public et de droit privé employés sur 
un contrat d'un an ou en activité de manière continue pendant un an. 
 
Article 2 - Procédures : 

- au vu de la diversité des besoins exprimés, il a été retenu de participer 
financièrement aux contrats et règlements labellisés, pour le risque santé.  

 
- au vu des taux intéressants obtenus par la mutualisation avec le Centre de 

Gestion du Rhône, il est proposé de conclure une convention de participation 
de 6 années avec la Mutuelle Nationale des Territoriaux (MNT), pour le 
risque prévoyance. Le niveau de garantie couvre l’incapacité temporaire qui 
permet le maintien de 95% de la rémunération indiciaire nette complétée de 
47,5% du régime indemnitaire mensuel fixe et ce pendant la période de demi 
traitement pour maladie prévu par le statut. 
Dans ce cadre, un droit d’adhésion de 240 € correspondant aux frais de 
gestion occasionnés par cette procédure sera versé au CDG 69 pour la durée 
du contrat. 

 
Article 3 - Montants : 
Il appartient à la Ville d’Oullins de déterminer les montants unitaires attribués par risque 
par mois et  par agent en équivalent temps plein, à savoir 7 € pour la santé et 3 € pour 
la prévoyance, sans distinction liée au revenu ou à la situation familiale. Cette aide à la 
personne versée directement à l’agent, représente potentiellement un effort de 120 € par 
an. 
 
 
Le Conseil municipal après avoir délibéré à l'unanimité : 

 
 

APPROUVE de participer à la protection sociale complémentaire des agents de la Ville 
d’Oullins selon les modalités suivantes :  
 

- au vu de la diversité des besoins exprimés, il a été retenu de participer 
financièrement aux contrats et règlements labellisés pour le risque santé à 
hauteur de 7 €, 

 
- au vu des taux intéressants obtenus par la mutualisation avec le Centre de 

Gestion du Rhône, il est proposé de conclure une convention de participation 
de 6 années avec la Mutuelle Nationale des Territoriaux (MNT) et de 
participer à hauteur de 3 € pour le risque prévoyance. 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Commune d'Oullins 

Département du Rhône 
 
 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N°2013-06-13 du 27 juin 2013 
Service : Urbanisme 

 
 

 
L'An deux mille treize, le 27 juin. 
Le Conseil municipal dûment convoqué, le 20 juin 2013, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est 
réuni à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, Sénateur-Maire. 
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Franck COTTET 
Nombre de Conseillers municipaux en exercice : 35 
Nombre de Conseillers municipaux présents : 27 
Nombre de Conseillers municipaux absents et représentés : 6 
Nombre de votants : 33 
Nombre de Conseillers municipaux absents : 2 
 
PRÉSENTS : Mesdames, Messieurs François-Noël BUFFET - Gilles LAVACHE - Philippe 
LOCATELLI - Christine CHALAND – Christian AMBARD – Louis PROTON - Marie-Laure 
GUIRADO - Georges TRANCHARD - Clotilde POUZERGUE -  Jean-Pierre SCAPPATICCI – 
Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Gilbert  MOREL - Adrienne DEGRANGE – Hubert BLAIN 
- Huguette JOURDAIN – Michel TERROT - Bruno GENTILINI - Marc FILIU – Philippe 
SOUCHON – Michel BLANC - Joëlle SECHAUD – Jean-Louis UBAUD - Jean-Luc RENAULT - 
Michel RONZY – Clément DELORME – Franck COTTET – Emmanuel PERNIN 
 
ABSENTS REPRÉSENTÉS :  
 
Mme Marcelle GIMENEZ a donné pouvoir à Mme Clotilde POUZERGUE 
Mme Nadine CORELLA a donné pouvoir à Mme Marie-Laure GUIRADO 
Mme Faten MAZIGH a donné pouvoir à M. Louis PROTON 
Mme Bazimika MONTET a donné pouvoir à M. Gilles LAVACHE 
Mme Hélène POMMERUEL a donné pouvoir à M. Jean-Louis UBAUD 
Mme Jasmine CASTEL a donné pouvoir à Mme Joëlle SECHAUD 
 
ABSENTS : 
 
Mme Isabelle IGLESIAS 
M. Patrick LE GALL 
 
 
OBJET : 8 RUE DE LA CONVENTION – BAIL EMPHYTÉOTIQUE CONSENTI À LA 
SEMCODA 
 

 
Le Conseil municipal, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-29 et 
L.2122-21 ; 
 
Vu la délibération n°2010-02-11 du 4 février 2010 relative au legs de Mademoiselle 
BARTHELEMY d’un immeuble sis 8 Rue de la Convention à la Ville ; 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Commune d'Oullins 

Département du Rhône 
 
 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N° 2013-06-14 du 27 juin 2013 
Service : Urbanisme 

 
 

 
L'An deux mille treize, le 27 juin. 
Le Conseil municipal dûment convoqué, le 20 juin 2013, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est 
réuni à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, Sénateur-Maire. 
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Franck COTTET 
Nombre de Conseillers municipaux en exercice : 35 
Nombre de Conseillers municipaux présents : 28 
Nombre de Conseillers municipaux absents et représentés : 5 
Nombre de votants : 33 
Nombre d’abstentions: 1 
Nombre de Conseillers municipaux absents : 2 
 
PRÉSENTS : Mesdames, Messieurs François-Noël BUFFET - Gilles LAVACHE - Philippe 
LOCATELLI - Christine CHALAND – Christian AMBARD – Louis PROTON - Marie-Laure 
GUIRADO - Georges TRANCHARD - Clotilde POUZERGUE -  Jean-Pierre SCAPPATICCI – 
Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Gilbert  MOREL - Adrienne DEGRANGE – Hubert BLAIN 
- Huguette JOURDAIN – Michel TERROT - Bruno GENTILINI - Marc FILIU – Philippe 
SOUCHON – Faten MAZIGH - Michel BLANC - Joëlle SECHAUD – Jean-Louis UBAUD - 
Jean-Luc RENAULT - Michel RONZY – Clément DELORME – Franck COTTET – Emmanuel 
PERNIN 
 
ABSENTS REPRÉSENTÉS :  
 
Mme Marcelle GIMENEZ a donné pouvoir à Mme Clotilde POUZERGUE 
Mme Nadine CORELLA a donné pouvoir à Mme Marie-Laure GUIRADO 
Mme Bazimika MONTET a donné pouvoir à M. Gilles LAVACHE 
Mme Hélène POMMERUEL a donné pouvoir à M. Jean-Louis UBAUD 
Mme Jasmine CASTEL a donné pouvoir à Mme Joëlle SECHAUD 
 
ABSENTS : 
 
Mme Isabelle IGLESIAS 
M. Patrick LE GALL 
 
 
OBJET : PARC NATUREL DU BOIS DE SANZY – AUTORISATION DE DÉPOSER 
UNE DÉCLARATION PRÉALABLE 
 

 
Le Conseil municipal, 
 
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses article R 421-2 et R 421-23 ; 
 
Vu le rapport par lequel Monsieur le Maire expose ce qui suit : 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Commune d'Oullins 

Département du Rhône 
 
 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N°2013-06-15 du 27 juin 2013 
Service : Cabinet du Maire 

 
 

 
L'An deux mille treize, le 27 juin. 
Le Conseil municipal dûment convoqué, le 20 juin 2013, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est 
réuni à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, Sénateur-Maire. 
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Franck COTTET 
Nombre de Conseillers municipaux en exercice : 35 
Nombre de Conseillers municipaux présents : 28 
Nombre de Conseillers municipaux absents et représentés : 5 
Nombre de votants : 33 
Nombre d’abstentions: 7 
Nombre de Conseillers municipaux absents : 2 
 
PRÉSENTS : Mesdames, Messieurs François-Noël BUFFET - Gilles LAVACHE - Philippe 
LOCATELLI - Christine CHALAND – Christian AMBARD – Louis PROTON - Marie-Laure 
GUIRADO - Georges TRANCHARD - Clotilde POUZERGUE -  Jean-Pierre SCAPPATICCI – 
Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Gilbert  MOREL - Adrienne DEGRANGE – Hubert BLAIN 
- Huguette JOURDAIN – Michel TERROT - Bruno GENTILINI - Marc FILIU – Philippe 
SOUCHON – Faten MAZIGH - Michel BLANC - Joëlle SECHAUD – Jean-Louis UBAUD - 
Jean-Luc RENAULT - Michel RONZY – Clément DELORME – Franck COTTET – Emmanuel 
PERNIN 
 
ABSENTS REPRÉSENTÉS :  
 
Mme Marcelle GIMENEZ a donné pouvoir à Mme Clotilde POUZERGUE 
Mme Nadine CORELLA a donné pouvoir à Mme Marie-Laure GUIRADO 
Mme Bazimika MONTET a donné pouvoir à M. Gilles LAVACHE 
Mme Hélène POMMERUEL a donné pouvoir à M. Jean-Louis UBAUD 
Mme Jasmine CASTEL a donné pouvoir à Mme Joëlle SECHAUD 
 
ABSENTS : 
 
Mme Isabelle IGLESIAS 
M. Patrick LE GALL 
 
OBJET : COMPOSITION DU CONSEIL COMMUNAL DE DÉVELOPPEMENT 
 

 
Le Conseil municipal, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L2121-29; 
 
Conformément à l’enjeu n°8 de l’Agenda 21 relatif à l’intégration du développement 
durable dans les pratiques de la collectivité ; 
 
Vu la délibération n°2013-02-12 du 14 février 2013 portant création du Conseil 
Communal de Développement ;  
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Vu le rapport par lequel Monsieur le Maire expose ce qui suit : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Parmi les engagements de l’équipe municipale figure la création d’un Conseil Communal 
de Développement, instance de débats et de propositions où les Oullinois pourront 
participer à l’avenir de notre Ville. 
 
Ce Conseil Communal de Développement a été créé lors du Conseil municipal du           
14 février 2013, au cours duquel nous avions décidé, à l’unanimité de valider cette 
composition lors de ce Conseil municipal. 
 
Je vous propose donc de valider la composition du Conseil Communal de Développement 
telle qu’elle suit : 
 
 

‐ 10 représentants de la vie associative locale : 

Sylvie BENEZECH (CADO) 

Joël BROGNART (CASCOL Judo) 

Noëlle COMPEROT (CASCOL Général) 

Yannick ESPAREL (MJC) 

René MEYNARD (UFAC) 

Johan OLLAGNON (TCO) 

Ayoub RABBIA (P’tit jardin de la Saulaie) 

Christophe RICHON (VALVE) 

Sophie SAGE (ALAEO) 

Alain SAUVAGEON (PLO) 

 

‐ 10 représentants de la vie économique ou des institutions publiques locales, 
régionales ou nationales : 

Khaled AL JUNEIDI (Oullins Collections) 

Maxime BALOUZAT (Oullins Centre-Ville) 

Philippe BLANC (Saint Thomas d’Aquin) 

Daniel BUGNET (bureaux d’études) 

Emmanuelle CHARLES (vêtements Charles) 

Abbas DAICHE (Collège La Clavelière) 

Emmanuel DRUTEL (Ecole Marie Curie) 
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Sandrine HALLONET-VAISMAN (chirurgien-dentiste) 

Xavier LAINE (médecin) 

Bertrand SEGRETAIN (Ecole La Camille) 

 

‐ 15 personnes qualifiées reconnues pour leurs compétences ou leur implantation 
locale : 

Claire BELISSEN 

Jacky CHABRET 

Martine CHAMBARD 

Michel CHANSON 

Renée CHAURY 

Barbara COUDENE 

Marc FAIVRE D'ARCIER 

Christian JULIEN 

Monique MURE 

Marie-Josèphe POCHON 

Anke PONCET 

François POURRADIER 

Paul SACHOT 

Jean-Marc SORIA 

Pierre SUBLET 

 

Compte-tenu de ces éléments, je vous propose d’approuver la composition du Conseil 
Communal de Développement de la Ville d’Oullins. 
 
 
Le Conseil municipal après avoir délibéré à l'unanimité : 

 
 

APPROUVE la composition du Conseil Communal de Développement de la Ville d’Oullins. 
 
DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération. 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Commune d'Oullins 

Département du Rhône 
 
 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N°2013-06-16 du 27 juin 2013 
Service : Développement Économique, Commerces et Emploi 

 
 

 
L'An deux mille treize, le 27 juin. 
Le Conseil municipal dûment convoqué, le 20 juin 2013, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est 
réuni à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, Sénateur-Maire. 
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Franck COTTET 
Nombre de Conseillers municipaux en exercice : 35 
Nombre de Conseillers municipaux présents : 27 
Nombre de Conseillers municipaux absents et représentés : 6 
Nombre de votants : 33 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de Conseillers municipaux absents : 2 
 
PRÉSENTS : Mesdames, Messieurs François-Noël BUFFET - Gilles LAVACHE - Philippe 
LOCATELLI - Christine CHALAND – Christian AMBARD – Louis PROTON - Marie-Laure 
GUIRADO - Georges TRANCHARD - Clotilde POUZERGUE -  Jean-Pierre SCAPPATICCI – 
Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Gilbert  MOREL - Adrienne DEGRANGE – Hubert BLAIN 
- Huguette JOURDAIN – Michel TERROT - Bruno GENTILINI - Marc FILIU – Philippe 
SOUCHON – Michel BLANC - Joëlle SECHAUD – Jean-Louis UBAUD - Jean-Luc RENAULT - 
Michel RONZY – Clément DELORME – Franck COTTET – Emmanuel PERNIN 
 
ABSENTS REPRÉSENTÉS :  
 
Mme Marcelle GIMENEZ a donné pouvoir à Mme Clotilde POUZERGUE 
Mme Nadine CORELLA a donné pouvoir à Mme Marie-Laure GUIRADO 
Mme Faten MAZIGH a donné pouvoir à M. Louis PROTON 
Mme Bazimika MONTET a donné pouvoir à M. Gilles LAVACHE 
Mme Hélène POMMERUEL a donné pouvoir à M. Jean-Louis UBAUD 
Mme Jasmine CASTEL a donné pouvoir à Mme Joëlle SECHAUD 
 
ABSENTS : 
 
Mme Isabelle IGLESIAS 
M. Patrick LE GALL 
 
 
OBJET : CONVENTION ENTRE LA VILLE D’OULLINS ET L’ASSOCIATION ITEM –
ATELIER CHANTIER D’INSERTION  
 

 
Le Conseil municipal, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1611-4 et 
L.2121-29 ; 
 
Vu l’article 10 de la loi du 12 avril 2000 et le décret du 6 juin 2001 relatif à la 
transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ; 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Commune d'Oullins 

Département du Rhône 
 
 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N°2013-06-17 du 27 juin 2013 
Service : Développement Économique, Commerces et Emploi 

 
 

 
L'An deux mille treize, le 27 juin. 
Le Conseil municipal dûment convoqué, le 20 juin 2013, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est 
réuni à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, Sénateur-Maire. 
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Franck COTTET 
Nombre de Conseillers municipaux en exercice : 35 
Nombre de Conseillers municipaux présents : 27 
Nombre de Conseillers municipaux absents et représentés : 6 
Nombre de votants : 33 
Nombre d’abstentions : 1 
Nombre de Conseillers municipaux absents : 2 
 
PRÉSENTS : Mesdames, Messieurs François-Noël BUFFET - Gilles LAVACHE - Philippe 
LOCATELLI - Christine CHALAND – Christian AMBARD – Louis PROTON - Marie-Laure 
GUIRADO - Georges TRANCHARD - Clotilde POUZERGUE -  Jean-Pierre SCAPPATICCI – 
Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Gilbert  MOREL - Adrienne DEGRANGE – Hubert BLAIN 
- Huguette JOURDAIN – Michel TERROT - Bruno GENTILINI - Marc FILIU – Philippe 
SOUCHON – Michel BLANC - Joëlle SECHAUD – Jean-Louis UBAUD - Jean-Luc RENAULT - 
Michel RONZY – Clément DELORME – Franck COTTET – Emmanuel PERNIN 
 
ABSENTS REPRÉSENTÉS :  
 
Mme Marcelle GIMENEZ a donné pouvoir à Mme Clotilde POUZERGUE 
Mme Nadine CORELLA a donné pouvoir à Mme Marie-Laure GUIRADO 
Mme Faten MAZIGH a donné pouvoir à M. Louis PROTON 
Mme Bazimika MONTET a donné pouvoir à M. Gilles LAVACHE 
Mme Hélène POMMERUEL a donné pouvoir à M. Jean-Louis UBAUD 
Mme Jasmine CASTEL a donné pouvoir à Mme Joëlle SECHAUD 
 
ABSENTS : 
 
Mme Isabelle IGLESIAS 
M. Patrick LE GALL 
 
 
OBJET : SUBVENTION COOPÉRATIVE D'ACTIVITÉS ET D'EMPLOI GRAINES DE 
SOL – SERVICE D'AMORCAGE DE PROJETS 
 

 
Le Conseil municipal, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1611-4 et 
L.2121-29 ; 
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Vu les délibérations des 26 juin 2006, 29 mars 2007 et 26 juin 2008 relatives aux 
conventions annuelles de mise en œuvre de la coopérative d'activités et d'emploi Graines 
de Sol ; 
 
Vu la délibération n°2008-10-14 du Conseil municipal du 14 octobre 2008 relative à la 
création juridique de la Société Coopérative d'Intérêt Collectif Graines de Sol ; 
 
Vu la délibération n°2013-02-02 du Conseil municipal du 14 février 2013 relative à 
l’attribution des subventions apportées par la commune pour l’année 2013 ; 
 
Vu le rapport par lequel Madame l’Adjoint au Maire expose ce qui suit : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
La création de la coopérative d'activités Graines de Sol en 2008 est une volonté de la 
Ville d'Oullins de soutenir l'accompagnement à la création d'entreprises : un espace de 
test en grandeur réelle pour des entrepreneurs qui réalisent leur activité. 
Le comité de pilotage de cette action en mars 2012 confirmait un constat partagé par les 
acteurs de la création d'entreprises. Il manque l'outil "Service d'Amorçage de Projets" 
(SAP) qui permet de :   
 
• Susciter l'émergence de projets de création d'entreprises 
• Faciliter le parcours des créateurs 
• Favoriser la détection et la maturation des idées 
 
L'émergence de cette étape essentielle dans le parcours de la création d'entreprises du 
Sud Ouest Lyonnais a fait l'objet d'une étude-action de janvier 2013 à août 2013. Le 
financement est assuré entièrement par la convention de revitalisation d'Arkema.  
Le comité de pilotage du 16 avril dernier de l'étude de faisabilité démontre le besoin et 
la volonté de travailler à la mobilisation des habitants des quartiers encore "non captés" 
à la création d'entreprise. En effet, les porteurs de projets recensés auprès des acteurs 
économiques du territoire, notamment par les chambres consulaires, Pôle Emploi et 
Graines de Sol, sont en demande d'accompagnement sur la phase de clarification de 
leurs projets.  
 
Cette action s'inscrit dans le cadre d'une labellisation "Citélab" de la Caisse des Dépôts et 
Consignations (CDC) dont le dossier a été déposé en avril dernier par la Coopérative 
Graines de Sol avec les caractéristiques suivantes: 
 
- se déroulera pour une période de 3 ans, de septembre 2013 à août 2016 
- visera en priorité les publics situés dans les géographies prioritaires du CUCS 
- se développera dans un périmètre du Sud Ouest Lyonnais comprenant les villes de 

Brignais, Irigny, La Mulatière, Oullins, Pierre-Bénite et Saint-Genis-Laval. 
 
Le cofinancement de l'action par la CDC est dégressif : 50% la première année, 40% la 
deuxième année et 30% la troisième. Les collectivités cofinanceront par un taux 
progressif. La Ville d'Oullins s'engage sur un financement pluriannuel jusqu'en août 2016 
qui devra faire l'objet d'une demande de subvention dans le cadre de la programmation 
Politique de la Ville.  
 
 
Le Conseil municipal après avoir délibéré à l'unanimité : 
 
 
APPROUVE la participation financière à hauteur de 2 300 € de la Ville pour l’année 
2013. 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Commune d'Oullins 

Département du Rhône 
 
 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N°2013-06-18 du 27 juin 2013 
Service : Développement Économique, Commerces et Emploi 

 
 

 
L'An deux mille treize, le 27 juin. 
Le Conseil municipal dûment convoqué, le 20 juin 2013, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est 
réuni à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, Sénateur-Maire. 
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Franck COTTET 
Nombre de Conseillers municipaux en exercice : 35 
Nombre de Conseillers municipaux présents : 27 
Nombre de Conseillers municipaux absents et représentés : 6 
Nombre de votants : 31 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de Conseillers municipaux absents : 2 
 
PRÉSENTS : Mesdames, Messieurs François-Noël BUFFET - Gilles LAVACHE - Philippe 
LOCATELLI - Christine CHALAND – Christian AMBARD – Louis PROTON - Marie-Laure 
GUIRADO - Georges TRANCHARD - Clotilde POUZERGUE -  Jean-Pierre SCAPPATICCI – 
Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Gilbert  MOREL - Adrienne DEGRANGE – Hubert BLAIN 
- Huguette JOURDAIN – Michel TERROT - Bruno GENTILINI - Marc FILIU – Philippe 
SOUCHON – Michel BLANC - Joëlle SECHAUD – Jean-Louis UBAUD - Jean-Luc RENAULT - 
Michel RONZY – Clément DELORME – Franck COTTET – Emmanuel PERNIN 
 
ABSENTS REPRÉSENTÉS :  
 
Mme Marcelle GIMENEZ a donné pouvoir à Mme Clotilde POUZERGUE 
Mme Nadine CORELLA a donné pouvoir à Mme Marie-Laure GUIRADO 
Mme Faten MAZIGH a donné pouvoir à M. Louis PROTON 
Mme Bazimika MONTET a donné pouvoir à M. Gilles LAVACHE 
Mme Hélène POMMERUEL a donné pouvoir à M. Jean-Louis UBAUD 
Mme Jasmine CASTEL a donné pouvoir à Mme Joëlle SECHAUD 
 
ABSENTS : 
 
Mme Isabelle IGLESIAS 
M. Patrick LE GALL 
 
CONSEILLERS MUNICIPAUX NE PRENANT PAS PART AU VOTE DU FAIT DE LEUR 
APPARTENANCE À LA MISSION LOCALE : 
 
Mme Marie-Laure GUIRADO  
 
 
OBJET : SUBVENTIONS MISSION LOCALE ET CONVENTIONS AVEC LE  CONSEIL 
GÉNÉRAL ET LA MISSION LOCALE POUR LA GESTION DU FONDS D'AIDE AUX 
JEUNES  
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Le Conseil municipal, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1611-4 et 
L.2121-29 ; 
 
Vu le code du travail et notamment ses articles L5314-1 et suivants ; 
 
Vu l’article 10 de la loi du 12 avril 2000 et le décret du 6 juin 2001 relatif à la 
transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ; 
 
Conformément à l’action n°74 de l’enjeu 5 de l’Agenda 21 de la commune qui vise à 
favoriser les rencontres entre professionnels et demandeurs d’emplois de 16 – 25 ans ; 
 
Vu le rapport par lequel Madame l’Adjoint au Maire expose ce qui suit : 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
La Mission Locale Intercommunale du Sud Ouest Lyonnais remplit au sein du service 
public de l'emploi, une mission de service public pour l'insertion professionnelle et sociale 
des jeunes. Cette structure partenariale, comprenant 24 communes du Sud Ouest 
Lyonnais, s'adresse aux jeunes de 16 à 25 ans sortis du système scolaire avec ou sans 
qualification, pour les accompagner dans l'accès à leur autonomie: projet professionnel, 
formation, emploi, logement, mobilité, santé, etc. 
 
La ville d'Oullins contribue financièrement pour l'année 2013 : 
 
- au fonctionnement de la Mission Locale en lui versant une subvention de 50 000 € 
 
-  à la réalisation de l'action "Mon image, ma voix", portée par la Mission Locale. Cette 

action, déposée dans le cadre de la Politique de la Ville, associe les villes de Brignais, 
Irigny, La Mulatière, Oullins, Pierre-Bénite et Saint-Genis-Laval. La ville d'Oullins 
cofinancera cette action à hauteur de 2 630 € pour un montant global de 15 939 €.   

 
- au Fonds d'Aide aux Jeunes. Ce dispositif décentralisé aux départements, intervient 

dans le cadre d'une aide d'urgence ou d'un parcours du jeune. Par convention 
annuelle, la Ville d'Oullins et le Conseil général créent le Fonds et s'engagent sur ses 
modalités de fonctionnement. La Ville d'Oullins fait le choix, par convention, de confier 
la gestion de ce dispositif à la Mission Locale Intercommunale du Sud Ouest Lyonnais.  
 

Le Fonds est alimenté par les contributions suivantes : 
- pour le Fonds départemental: 2 378.50 € 
- Pour la commune d'Oullins: 2 378.50 € 

Il est géré par la Ville à hauteur de 4 757 € 
Cette somme correspond au nombre de jeunes Oullinois aidés en 2012, soit 71 jeunes. 
 
 
Le Conseil municipal après avoir délibéré à l'unanimité : 
 
 
APPROUVE la participation financière à hauteur de 57 387 € de la Ville répartie comme 
suit :  

- 50 000 € pour le fonctionnement de la Mission Locale 
- 2 630 € dans le cadre de l’action "Mon image, ma voix" 
- 4 757 € au titre du Fonds d'Aide aux Jeunes 

 
SOLLICITE du Département du Rhône l’attribution de la subvention. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à procéder au versement des subventions concernées. 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Commune d'Oullins 

Département du Rhône 
 
 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N°2013-06-19 du 27 juin 2013 
Service : Voirie cadre de vie 

 
 

 
L'An deux mille treize, le 27 juin. 
Le Conseil municipal dûment convoqué, le 20 juin 2013, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est 
réuni à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, Sénateur-Maire. 
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Franck COTTET 
Nombre de Conseillers municipaux en exercice : 35 
Nombre de Conseillers municipaux présents : 27 
Nombre de Conseillers municipaux absents et représentés : 6 
Nombre de votants : 33 
Nombre d’abstentions : 1 
Nombre de Conseillers municipaux absents : 2 
 
PRÉSENTS : Mesdames, Messieurs François-Noël BUFFET - Gilles LAVACHE - Philippe 
LOCATELLI - Christine CHALAND – Christian AMBARD – Louis PROTON - Marie-Laure 
GUIRADO - Georges TRANCHARD - Clotilde POUZERGUE -  Jean-Pierre SCAPPATICCI – 
Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Gilbert  MOREL - Adrienne DEGRANGE – Hubert BLAIN 
- Huguette JOURDAIN – Michel TERROT - Bruno GENTILINI - Marc FILIU – Philippe 
SOUCHON – Michel BLANC - Joëlle SECHAUD – Jean-Louis UBAUD - Jean-Luc RENAULT - 
Michel RONZY – Clément DELORME – Franck COTTET – Emmanuel PERNIN 
 
ABSENTS REPRÉSENTÉS :  
 
Mme Marcelle GIMENEZ a donné pouvoir à Mme Clotilde POUZERGUE 
Mme Nadine CORELLA a donné pouvoir à Mme Marie-Laure GUIRADO 
Mme Faten MAZIGH a donné pouvoir à M. Louis PROTON 
Mme Bazimika MONTET a donné pouvoir à M. Gilles LAVACHE 
Mme Hélène POMMERUEL a donné pouvoir à M. Jean-Louis UBAUD 
Mme Jasmine CASTEL a donné pouvoir à Mme Joëlle SECHAUD 
 
ABSENTS : 
 
Mme Isabelle IGLESIAS 
M. Patrick LE GALL 
 
 
OBJET : ADHÉSION DE LA VILLE D’OULLINS AU PLAN CLIMAT ÉNERGIE DU 
GRAND LYON 
 

 
Le Conseil municipal, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-29 ; 
 
Vu la délibération n°2009-02-18 du Conseil municipal en date du 5 février 2009 
approuvant le lancement de la démarche d’élaboration de l’Agenda 21 de la Ville 
d’Oullins ; 
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Vu la délibération n°2011-09-01 du Conseil municipal en date du 22 septembre 2011 
adoptant l’Agenda 21 de la Ville d’Oullins ; 
 
Vu la délibération cadre du Conseil de Communauté du 13 février 2012 approuvant le 
Plan Energie Climat de la Communauté urbaine de Lyon ; 
 
Conformément à l’enjeu transversal 8 de l’Agenda 21 « L’intégration du développement 
durable dans les pratiques de la collectivité » ; Action n°154 : « Mener nos actions dans 
une logique territoriale communautaire (Grand Lyon) » ; 
 
Vu le rapport par lequel Monsieur le Conseiller expose ce qui suit : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Depuis 2009, la Ville d’Oullins s’est engagée dans une démarche d’Agenda 21. De 
nombreux engagements ont été ainsi formulés pour faire d’Oullins une ville tournée vers 
un développement plus responsable vis-à-vis des générations futures. Le 22 septembre 
2011, l’Agenda 21 a été approuvé par le Conseil municipal et un forum de restitution en 
février 2012 a officialisé l’adoption du programme auprès de tous les Oullinois. 
 
Aujourd’hui, la Ville d’Oullins a pour ambition de devenir un acteur impliqué de 
l’agglomération lyonnaise en intégrant sa démarche territoriale à la dynamique menée 
par le Grand Lyon à travers son Plan Energie Climat.  
 
Pour cela, la Ville souhaite adhérer au scénario « Vision 2020 » présenté à la conférence 
Énergie Climat du Plan Climat du Grand Lyon le 28 novembre 2011. La municipalité 
s’engage ainsi à contribuer aux objectifs européens des 3x20 traduits dans le plan 
d’actions (pour 2020, réduire de 20% les rejets de CO2 de 20% les consommations 
énergétiques et à consommer 20% d’énergies renouvelables). 
 
La Ville renseignera chaque année les actions réalisées sur le territoire correspondant aux 
actions du Plan Climat du Grand Lyon, participera à la conférence Énergie Climat, ainsi 
qu’aux ateliers techniques annexes. 
 
A travers cette procédure d’adhésion au Plan Climat du Grand Lyon, une partie des 
engagements de l’Agenda 21 seront pleinement intégrés à la démarche de la 
communauté urbaine.  
 
 
Le Conseil municipal après avoir délibéré à l'unanimité : 
 
 
ADHÈRE au Plan Energie Climat du Grand Lyon à travers le scénario « Vision 2020 » 
présenté à la conférence Énergie Climat du Plan Climat du Grand Lyon le 28 novembre 
2011. 
 
DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération. 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Commune d'Oullins 

Département du Rhône 
 
 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N°2013-06-20 du 27 juin 2013 
Service : Pôle Culture Jeunesse Sports  

 
 

 
L'An deux mille treize, le 27 juin. 
Le Conseil municipal dûment convoqué, le 20 juin 2013, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, Sénateur-Maire. 
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Franck COTTET 
Nombre de Conseillers municipaux en exercice : 35 
Nombre de Conseillers municipaux présents : 27 
Nombre de Conseillers municipaux absents et représentés : 6 
Nombre de votants : 33 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de Conseillers municipaux absents : 2 
 
PRÉSENTS : Mesdames, Messieurs François-Noël BUFFET - Gilles LAVACHE - Philippe 
LOCATELLI - Christine CHALAND – Christian AMBARD – Louis PROTON - Marie-Laure 
GUIRADO - Georges TRANCHARD - Clotilde POUZERGUE -  Jean-Pierre SCAPPATICCI – 
Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Gilbert  MOREL - Adrienne DEGRANGE – Hubert BLAIN 
- Huguette JOURDAIN – Michel TERROT - Bruno GENTILINI - Marc FILIU – Philippe 
SOUCHON – Michel BLANC - Joëlle SECHAUD – Jean-Louis UBAUD - Jean-Luc RENAULT - 
Michel RONZY – Clément DELORME – Franck COTTET – Emmanuel PERNIN 
 
ABSENTS REPRÉSENTÉS :  
 
Mme Marcelle GIMENEZ a donné pouvoir à Mme Clotilde POUZERGUE 
Mme Nadine CORELLA a donné pouvoir à Mme Marie-Laure GUIRADO 
Mme Faten MAZIGH a donné pouvoir à M. Louis PROTON 
Mme Bazimika MONTET a donné pouvoir à M. Gilles LAVACHE 
Mme Hélène POMMERUEL a donné pouvoir à M. Jean-Louis UBAUD 
Mme Jasmine CASTEL a donné pouvoir à Mme Joëlle SECHAUD 
 
ABSENTS : 
 
Mme Isabelle IGLESIAS 
M. Patrick LE GALL 
 
 
OBJET : SIGNATURE D’UNE CONVENTION AVEC L’ADSEA 69 CONCERNANT UNE 
ACTION D’ACCOMPAGNEMENT À LA SCOLARITÉ DE JEUNES LYCÉENS (ANNÉE 
SCOLAIRE 2013/2014)  
 

 
Le Conseil municipal, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-29 ; 
 
Vu le rapport par lequel Madame l’Adjoint au Maire expose ce qui suit : 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Commune d'Oullins 

Département du Rhône 
 
 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N°2013-06-21 du 27 juin 2013 
Service : Pôle Culture Jeunesse Sports  

 
 

 
L'An deux mille treize, le 27 juin. 
Le Conseil municipal dûment convoqué, le 20 juin 2013, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, Sénateur-Maire. 
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Franck COTTET 
Nombre de Conseillers municipaux en exercice : 35 
Nombre de Conseillers municipaux présents : 28 
Nombre de Conseillers municipaux absents et représentés : 5 
Nombre de votants : 33 
Nombre d’abstentions: 7 
Nombre de Conseillers municipaux absents : 2 
 
PRÉSENTS : Mesdames, Messieurs François-Noël BUFFET - Gilles LAVACHE - Philippe 
LOCATELLI - Christine CHALAND – Christian AMBARD – Louis PROTON - Marie-Laure 
GUIRADO - Georges TRANCHARD - Clotilde POUZERGUE -  Jean-Pierre SCAPPATICCI – 
Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Gilbert  MOREL - Adrienne DEGRANGE – Hubert BLAIN 
- Huguette JOURDAIN – Michel TERROT - Bruno GENTILINI - Marc FILIU – Philippe 
SOUCHON – Faten MAZIGH - Michel BLANC - Joëlle SECHAUD – Jean-Louis UBAUD - 
Jean-Luc RENAULT - Michel RONZY – Clément DELORME – Franck COTTET – Emmanuel 
PERNIN 
 
ABSENTS REPRÉSENTÉS :  
 
Mme Marcelle GIMENEZ a donné pouvoir à Mme Clotilde POUZERGUE 
Mme Nadine CORELLA a donné pouvoir à Mme Marie-Laure GUIRADO 
Mme Bazimika MONTET a donné pouvoir à M. Gilles LAVACHE 
Mme Hélène POMMERUEL a donné pouvoir à M. Jean-Louis UBAUD 
Mme Jasmine CASTEL a donné pouvoir à Mme Joëlle SECHAUD 
 
ABSENTS : 
 
Mme Isabelle IGLESIAS 
M. Patrick LE GALL 
 
 
OBJET : RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES ACTIVITÉS MUNICIPALES POUR LES 
ENFANTS DE 6 À 14 ANS PENDANT LES VACANCES SCOLAIRES  
 

 
Le Conseil municipal, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-29 ; 
 
Vu la délibération n°2011-05-14 du 19 mai 2011 relative à l’organisation des activités 
sportives municipales pour les jeunes pendant les petites et les grandes vacances ;  
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Commune d'Oullins 

Département du Rhône 
 
 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N°2013-06-22 du 27 juin 2013 
Service : Techniques 

 
 

 
L'An deux mille treize, le 27 juin. 
Le Conseil municipal dûment convoqué, le 20 juin 2013, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est 
réuni à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, Sénateur-Maire. 
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Franck COTTET 
Nombre de Conseillers municipaux en exercice : 35 
Nombre de Conseillers municipaux présents : 27 
Nombre de Conseillers municipaux absents et représentés : 6 
Nombre de votants : 33 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de Conseillers municipaux absents : 2 
 
PRÉSENTS : Mesdames, Messieurs François-Noël BUFFET - Gilles LAVACHE - Philippe 
LOCATELLI - Christine CHALAND – Christian AMBARD – Louis PROTON - Marie-Laure 
GUIRADO - Georges TRANCHARD - Clotilde POUZERGUE -  Jean-Pierre SCAPPATICCI – 
Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Gilbert  MOREL - Adrienne DEGRANGE – Hubert BLAIN 
- Huguette JOURDAIN – Michel TERROT - Bruno GENTILINI - Marc FILIU – Philippe 
SOUCHON – Michel BLANC - Joëlle SECHAUD – Jean-Louis UBAUD - Jean-Luc RENAULT - 
Michel RONZY – Clément DELORME – Franck COTTET – Emmanuel PERNIN 
 
ABSENTS REPRÉSENTÉS :  
 
Mme Marcelle GIMENEZ a donné pouvoir à Mme Clotilde POUZERGUE 
Mme Nadine CORELLA a donné pouvoir à Mme Marie-Laure GUIRADO 
Mme Faten MAZIGH a donné pouvoir à M. Louis PROTON 
Mme Bazimika MONTET a donné pouvoir à M. Gilles LAVACHE 
Mme Hélène POMMERUEL a donné pouvoir à M. Jean-Louis UBAUD 
Mme Jasmine CASTEL a donné pouvoir à Mme Joëlle SECHAUD 
 
ABSENTS : 
 
Mme Isabelle IGLESIAS 
M. Patrick LE GALL 
 
 
OBJET : ADHÉSION AU « SITE INTERNET » DE COURTAGE AUX ENCHÈRES – 
AGORA STORE 
 

 
Le Conseil municipal, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-29 ; 
 
Vu la loi n°2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numérique ; 
 
Vu le rapport par lequel Monsieur le Maire expose ce qui suit : 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Commune d'Oullins 

Département du Rhône 
 

 
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
N°2013-06-23 du 27 juin 2013 
Service : Pôle Culture Jeunesse Sports 

 
 

 
L'An deux mille treize, le 27 juin. 
Le Conseil municipal dûment convoqué, le 20 juin 2013, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, Sénateur-Maire. 
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Franck COTTET 
Nombre de Conseillers municipaux en exercice : 35 
Nombre de Conseillers municipaux présents : 27 
Nombre de Conseillers municipaux absents et représentés : 6 
Nombre de votants : 33 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de Conseillers municipaux absents : 2 
 
PRÉSENTS : Mesdames, Messieurs François-Noël BUFFET - Gilles LAVACHE - Philippe 
LOCATELLI - Christine CHALAND – Christian AMBARD – Louis PROTON - Marie-Laure 
GUIRADO - Georges TRANCHARD - Clotilde POUZERGUE -  Jean-Pierre SCAPPATICCI – 
Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Gilbert  MOREL - Adrienne DEGRANGE – Hubert BLAIN 
- Huguette JOURDAIN – Michel TERROT - Bruno GENTILINI - Marc FILIU – Philippe 
SOUCHON – Michel BLANC - Joëlle SECHAUD – Jean-Louis UBAUD - Jean-Luc RENAULT - 
Michel RONZY – Clément DELORME – Franck COTTET – Emmanuel PERNIN 
 
ABSENTS REPRÉSENTÉS :  
 
Mme Marcelle GIMENEZ a donné pouvoir à Mme Clotilde POUZERGUE 
Mme Nadine CORELLA a donné pouvoir à Mme Marie-Laure GUIRADO 
Mme Faten MAZIGH a donné pouvoir à M. Louis PROTON 
Mme Bazimika MONTET a donné pouvoir à M. Gilles LAVACHE 
Mme Hélène POMMERUEL a donné pouvoir à M. Jean-Louis UBAUD 
Mme Jasmine CASTEL a donné pouvoir à Mme Joëlle SECHAUD 
 
ABSENTS : 
 
Mme Isabelle IGLESIAS 
M. Patrick LE GALL 
 
 
OBJET : DÉNOMINATION DE LA SALLE 37 DE LA MAISON DES ASSOCIATIONS 
DU DOCTEUR CHOPIN 
 

 
Le Conseil municipal, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-29 ; 
 
Vu le rapport par lequel Monsieur l’Adjoint au Maire expose ce qui suit : 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Commune d'Oullins 

Département du Rhône 
 
 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N°2013-06-24 du 27 juin 2013 
Service : Pôle Culture Jeunesse Sports 

 
 

 
L'An deux mille treize, le 27 juin. 
Le Conseil municipal dûment convoqué, le 20 juin 2013, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est 
réuni à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, Sénateur-Maire. 
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Franck COTTET 
Nombre de Conseillers municipaux en exercice : 35 
Nombre de Conseillers municipaux présents : 27 
Nombre de Conseillers municipaux absents et représentés : 6 
Nombre de votants : 33 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de Conseillers municipaux absents : 2 
 
PRÉSENTS : Mesdames, Messieurs François-Noël BUFFET - Gilles LAVACHE - Philippe 
LOCATELLI - Christine CHALAND – Christian AMBARD – Louis PROTON - Marie-Laure 
GUIRADO - Georges TRANCHARD - Clotilde POUZERGUE -  Jean-Pierre SCAPPATICCI – 
Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Gilbert  MOREL - Adrienne DEGRANGE – Hubert BLAIN 
- Huguette JOURDAIN – Michel TERROT - Bruno GENTILINI - Marc FILIU – Philippe 
SOUCHON – Michel BLANC - Joëlle SECHAUD – Jean-Louis UBAUD - Jean-Luc RENAULT - 
Michel RONZY – Clément DELORME – Franck COTTET – Emmanuel PERNIN 
 
ABSENTS REPRÉSENTÉS :  
 
Mme Marcelle GIMENEZ a donné pouvoir à Mme Clotilde POUZERGUE 
Mme Nadine CORELLA a donné pouvoir à Mme Marie-Laure GUIRADO 
Mme Faten MAZIGH a donné pouvoir à M. Louis PROTON 
Mme Bazimika MONTET a donné pouvoir à M. Gilles LAVACHE 
Mme Hélène POMMERUEL a donné pouvoir à M. Jean-Louis UBAUD 
Mme Jasmine CASTEL a donné pouvoir à Mme Joëlle SECHAUD 
 
ABSENTS : 
 
Mme Isabelle IGLESIAS 
M. Patrick LE GALL 
 
 
OBJET : CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS ENTRE LA VILLE 
D'OULLINS ET L'ASSOCIATION « ENTENTE DES PEINTRES OULLINOIS » 
 
 
Le Conseil municipal, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-29 ; 
 
Vu le rapport par lequel Madame l’Adjoint au Maire expose ce qui suit : 
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Mesdames, Messieurs, 
 
La commune définit et met en œuvre une politique culturelle qui se traduit par un projet 
culturel de territoire. Ce projet se décline à travers trois orientations : favoriser l'accès de 
tous à la culture, contribuer à la qualité de vie à Oullins et à son rayonnement à 
l'extérieur par la construction d'une offre artistique et culturelle riche et diversifiée, 
protéger et mettre en valeur les patrimoines et les mémoires d'Oullins. 
 
Suite à sa rénovation, le rez-de-chaussée du chalet Ouest situé au sein du Parc 
Chabrières au 44 Grande Rue à Oullins a été mis à disposition de l’association de 
l’Entente des peintres Oullinois depuis le mois de mai 2012.  
La précédente convention arrivant à terme, il est proposé de conclure une nouvelle 
convention, selon des termes identiques, pour une durée d'une année renouvelable deux 
fois. 
 
La commune a réalisé par cette opération à la fois un objectif de rénovation et de mise 
en valeur du patrimoine architectural Oullinois et un objectif de soutien au 
développement des pratiques artistiques et culturelles dans le domaine des arts 
plastiques. La vocation culturelle du Parc Chabrières a ainsi été renforcée par la création 
d'un nouveau lieu dédié aux arts plastiques. 
 
La mise à disposition par la commune du chalet Ouest, ainsi que le soutien apporté par 
une subvention annuelle de fonctionnement le cas échéant et si l'association en fait la 
demande, doivent permettre à l'association de réaliser les objectifs suivants : 
 

- organisation par l'association de cours de peinture et/ou de sculpture à 
destination des adhérents de l'association 

- organisation par l'association d'expositions régulières dans le chalet Ouest à 
destination du grand public 

- organisation par l'association d'un Salon annuel des peintres Oullinois à la Mémo 
ou dans tout autre lieu désigné par la commune et en accord avec l'association 

- participation de l'association aux manifestations culturelles organisées par la 
commune, en premier lieu la fête de l'iris 

 
La commune entend que le chalet Ouest soit un lieu ouvert le plus souvent au grand 
public et encourage toute initiative de l'association dans ce sens. 
 
La commune souhaite enfin que l'association puisse étudier toute demande de 
partenariat émanant d'une structure associative Oullinoise ou d'artistes Oullinois, dès lors 
que ce partenariat témoignera d'un caractère artistique et culturel avéré. 
 
Je propose en conclusion que vous approuviez cette convention et que vous autorisiez 
Monsieur le Maire à signer tous les documents à cet effet. 
 
 
Le Conseil municipal après avoir délibéré à l'unanimité : 

 
APPROUVE la conclusion d'une convention d'objectifs et de moyens entre la ville 
d'Oullins et l'association « Entente des peintres Oullinois » pour une durée d'une année 
renouvelable deux fois. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents à cet effet. 
 
DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération. 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Commune d'Oullins 

Département du Rhône 
 
 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N°2013-06-25 du 27 juin 2013 
Service : Pôle Culture Jeunesse Sports 

 
 

 
L'An deux mille treize, le 27 juin. 
Le Conseil municipal dûment convoqué, le 20 juin 2013, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, Sénateur-Maire. 
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Franck COTTET 
Nombre de Conseillers municipaux en exercice : 35 
Nombre de Conseillers municipaux présents : 28 
Nombre de Conseillers municipaux absents et représentés : 5 
Nombre de votants : 33 
Nombre d’abstentions: 0 
Nombre de Conseillers municipaux absents : 2 
 
PRÉSENTS : Mesdames, Messieurs François-Noël BUFFET - Gilles LAVACHE - Philippe 
LOCATELLI - Christine CHALAND – Christian AMBARD – Louis PROTON - Marie-Laure 
GUIRADO - Georges TRANCHARD - Clotilde POUZERGUE -  Jean-Pierre SCAPPATICCI – 
Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Gilbert  MOREL - Adrienne DEGRANGE – Hubert BLAIN 
- Huguette JOURDAIN – Michel TERROT - Bruno GENTILINI - Marc FILIU – Philippe 
SOUCHON – Faten MAZIGH - Michel BLANC - Joëlle SECHAUD – Jean-Louis UBAUD - 
Jean-Luc RENAULT - Michel RONZY – Clément DELORME – Franck COTTET – Emmanuel 
PERNIN 
 
ABSENTS REPRÉSENTÉS :  
 
Mme Marcelle GIMENEZ a donné pouvoir à Mme Clotilde POUZERGUE 
Mme Nadine CORELLA a donné pouvoir à Mme Marie-Laure GUIRADO 
Mme Bazimika MONTET a donné pouvoir à M. Gilles LAVACHE 
Mme Hélène POMMERUEL a donné pouvoir à M. Jean-Louis UBAUD 
Mme Jasmine CASTEL a donné pouvoir à Mme Joëlle SECHAUD 
 
ABSENTS : 
 
Mme Isabelle IGLESIAS 
M. Patrick LE GALL 
 
 
OBJET : DÉCLARATION DE COOPÉRATION CULTURELLE D'AGGLOMÉRATION 
 

 
Le Conseil municipal, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-29 ;  
 
Vu la délibération n°2007-06-10 du Conseil municipal du 28 juin 2007 approuvant le 
contrat urbain de cohésion sociale de l'agglomération lyonnaise et la convention 
d'application locale pour la ville d'Oullins ; 
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Vu la délibération n°2011-11-14 du Conseil municipal du 24 novembre 2011 relative à 
l’avenant à la convention locale d’application de la ville d’Oullins 2011-2014 ; 
 
Vu le rapport par lequel Madame l’Adjoint au Maire expose ce qui suit : 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
D’une part, la commune d’Oullins définit et met en œuvre une politique culturelle qui se 
traduit par un projet culturel de territoire. Ce projet se décline à travers trois orientations:  
 
- favoriser l'accès de tous à la culture 
- contribuer à la qualité de vie à Oullins et à son rayonnement à l'extérieur par la 
construction d'une offre artistique et culturelle riche et diversifiée 
- protéger et mettre en valeur les patrimoines et les mémoires d'Oullins. 
 
D’autre part, les partenaires du Contrat Urbain de Cohésion Sociale de l’agglomération 
lyonnaise souhaitent le développement d’actions culturelles et artistiques qui contribuent 
à la cohésion sociale et au développement des territoires prioritaires en Politique de la 
Ville. 
 
L’avenant de prolongation 2011/2014 du CUCS de l’agglomération approuvé par le 
Conseil de Communauté le 17 octobre 2011 inscrit comme objectif l’élargissement à 
l’agglomération de la Déclaration de coopération culturelle d'agglomération. 
 
Dans le cadre de l'objectif de favoriser l'accès de tous à la culture, la commune d'Oullins 
souhaite s'engager aux côtés du Grand Lyon et des communes de l'agglomération en 
Politique de la Ville afin de signer cette déclaration commune de coopération culturelle 
d'agglomération. 
 
Par leur adhésion à la Déclaration de coopération culturelle de l’agglomération lyonnaise 
2013/2015, les partenaires proposent de s’engager, dans le cadre de leurs compétences 
respectives et de manière coordonnée à : 
 
 - infléchir leurs politiques culturelles et à mobiliser les établissements et événements 
culturels porteurs de missions de services publics pour favoriser les démarches de 
développement culturel visant à « aller vers » les publics et les territoires prioritaires de 
la Politique de la Ville; 
 
- favoriser la coopération des établissements culturels autour de cet objectif, ceci dans le 
respect de leurs missions premières dans toutes leurs diversités. 
 
Les communes signataires actuellement prévues sont Bron, Décines, Givors, Grigny, 
Lyon, Meyzieu, Pierre-Bénite, Rillieux, Saint-Fons, Saint-Priest, Vaulx-en-Velin, Vénissieux, 
Villeurbanne. Elles ont d’ores et déjà toutes établi des démarches pour articuler actions 
culturelles et Politique de la Ville, et elles s’engagent à : 
 
- mobiliser les établissements et services culturels pour qu’ils développent des initiatives 
visant à aller vers les publics populaires et les territoires prioritaires de la politique de la 
ville ; 
- mettre en commun les résultats, enseignements ou questions posées par ces 
démarches dans une instance permanente de travail et d’échanges collectifs ; 
- préserver et valoriser l’identité culturelle et les initiatives déjà développées localement. 
 
Des conventions opérationnelles annexes seront établies dans un délai d'une année avec 
les entités impliquées dans cette démarche à Oullins, à savoir : la Mémo, le service 
culturel de la Ville d'Oullins, le théâtre de la Renaissance, la Maison des Jeunes et de la 
Culture d'Oullins. 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Commune d'Oullins 

Département du Rhône 
 
 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N°2013-06-26 du 27 juin 2013 
Service : Scolaire 

 
 

 
L'An deux mille treize, le 27 juin. 
Le Conseil municipal dûment convoqué, le 20 juin 2013, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est 
réuni à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, Sénateur-Maire. 
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Franck COTTET 
Nombre de Conseillers municipaux en exercice : 35 
Nombre de Conseillers municipaux présents : 28 
Nombre de Conseillers municipaux absents et représentés : 5 
Nombre de votants : 29 
Nombre de votes contre : 1 
Nombre d’abstentions: 2 
Nombre de Conseillers municipaux absents : 2 
 
PRÉSENTS : Mesdames, Messieurs François-Noël BUFFET - Gilles LAVACHE - Philippe 
LOCATELLI - Christine CHALAND – Christian AMBARD – Louis PROTON - Marie-Laure 
GUIRADO - Georges TRANCHARD - Clotilde POUZERGUE -  Jean-Pierre SCAPPATICCI – 
Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Gilbert  MOREL - Adrienne DEGRANGE – Hubert BLAIN 
- Huguette JOURDAIN – Michel TERROT - Bruno GENTILINI - Marc FILIU – Philippe 
SOUCHON – Faten MAZIGH - Michel BLANC - Joëlle SECHAUD – Jean-Louis UBAUD - 
Jean-Luc RENAULT - Michel RONZY – Clément DELORME – Franck COTTET – Emmanuel 
PERNIN 
 
ABSENTS REPRÉSENTÉS :  
 
Mme Marcelle GIMENEZ a donné pouvoir à Mme Clotilde POUZERGUE 
Mme Nadine CORELLA a donné pouvoir à Mme Marie-Laure GUIRADO 
Mme Bazimika MONTET a donné pouvoir à M. Gilles LAVACHE 
Mme Hélène POMMERUEL a donné pouvoir à M. Jean-Louis UBAUD 
Mme Jasmine CASTEL a donné pouvoir à Mme Joëlle SECHAUD 
 
ABSENTS : 
 
Mme Isabelle IGLESIAS 
M. Patrick LE GALL 
 
Messieurs BLANC, UBAUD et RONZY ne prennent pas part au vote 
 
 
OBJET : DÉSAFFECTATION DE L’ÉCOLE CLÉMENT DESORMES 
 

 
Le Conseil municipal, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L2121-30 ;  
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Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20130627-D13-37-AU
Date de télétransmission : 01/07/2013
Date de réception préfecture : 01/07/2013
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Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20130611-AFGE13-61-AR
Date de télétransmission : 11/06/2013
Date de réception préfecture : 11/06/2013
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Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20130607-AFGE13-62-AI
Date de télétransmission : 07/06/2013
Date de réception préfecture : 07/06/2013
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Accusé de réception en préfecture
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Date de télétransmission : 07/06/2013
Date de réception préfecture : 07/06/2013
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Accusé de réception en préfecture
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Accusé de réception en préfecture
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Date de télétransmission : 14/06/2013
Date de réception préfecture : 14/06/2013
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Accusé de réception en préfecture
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Date de télétransmission : 14/06/2013
Date de réception préfecture : 14/06/2013
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Accusé de réception en préfecture
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Date de télétransmission : 14/06/2013
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Accusé de réception en préfecture
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Date de télétransmission : 14/06/2013
Date de réception préfecture : 14/06/2013
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Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20130611-AFGE13-66-AI
Date de télétransmission : 19/06/2013
Date de réception préfecture : 19/06/2013
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Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20130611-AFGE13-66-AI
Date de télétransmission : 19/06/2013
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Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20130612-AFGE13-67-AI
Date de télétransmission : 19/06/2013
Date de réception préfecture : 19/06/2013
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Date de télétransmission : 19/06/2013
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Accusé de réception en préfecture
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Date de télétransmission : 19/06/2013
Date de réception préfecture : 19/06/2013
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Accusé de réception en préfecture
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Date de télétransmission : 19/06/2013
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Accusé de réception en préfecture
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Date de télétransmission : 19/06/2013
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Accusé de réception en préfecture
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Date de télétransmission : 26/06/2013
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Accusé de réception en préfecture
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Date de télétransmission : 26/06/2013
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Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20130607-COM2013-01-AI
Date de télétransmission : 04/07/2013
Date de réception préfecture : 04/07/2013
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Accusé de réception en préfecture
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Accusé de réception en préfecture
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Accusé de réception en préfecture
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